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Résumé 

 L’objectif de cette étude était d’évaluer le bien-être psychologique au travail chez les 

infirmiers confrontés à la fin de vie en fonction de leur charge de travail, du soutien des 

collègues et des enjeux éthiques au sein de l’organisation. Cette recherche visait également à 



mettre en lumière le rôle médiateur du Leader-Member Exchange (LMX) entre ces différentes 

variables et le bien-être psychologique au travail. Pour cela, un questionnaire comprenant ces 

cinq échelles a été utilisé et diffusé auprès de 16 participants. Les données ont été analysées et 

les résultats montrent que la charge de travail semble avoir un effet négatif significatif sur le 

bien-être au travail. De même, le soutien des collègues semble avoir un effet positif 

significatif sur le bien-être. Les résultats restant n’étant pas significatifs, il n’est pas possible 

de conclure un effet négatif des enjeux éthiques sur le bien-être psychologique au travail, ni 

un rôle médiateur du LMX dans les relations entre les trois variables indépendantes et le bien-

être psychologique au travail.  

Mots clés : infirmiers, bien-être psychologique au travail, charge de travail, soutien des 

collègues, enjeux éthiques, LMX.  

Abstract 

 The objective of this study was to evaluate the psychological well-being at work of nurses 

facing the end of life as a function of their workload, the support of colleagues and the ethical 

issues within the organization. This research also aimed to shed light on the mediating role of 

the Leader-Member Exchange (LMX) between these different variables and psychological 

well-being at work. For this purpose, a questionnaire including these five scales was used and 

distributed to 16 participants. The data were analyzed and the results show that workload 

seems to have a significant negative effect on well-being at work. Similarly, co-worker 

support appears to have a significant positive effect on well-being. As the remaining results 

were not significant, it is not possible to conclude a negative effect of ethical issues on 

psychological well-being at work, nor a mediating role of LMX in the relationships between 

the three independent variables and psychological well-being at work.  

 

Key words : nurses, well-being at work, workload, colleagues support, ethical issues, LMX 

Introduction 

 En France, la souffrance des patients et l’accompagnement de la fin de vie font l’objet 

d’une législation très claire qui a bien évolué depuis l’apparition du droit d’accès aux soins 

palliatifs pour tous évoqué pour la première fois dans un texte de loi en 1999 (Turck, 2021) . 

La loi Leonetti (2005) interdit formellement l’obstination déraisonnable et propose aux 

patients la possibilité de rédiger leurs directives anticipées et d’obtenir un traitement 

permettant de soulager la douleur jusqu’à la procédure de limitation ou d’arrêt des traitements. 

Celle-ci n’étant pas applicable à cause du manque de connaissances sur le sujet, il aura fallu 



attendre plus de dix ans pour voir apparaître une deuxième loi. La loi du 2 février 2016 

(Legifrance, 2016) offre de nouveaux droits aux personnes malades et en fin de vie et garantit 

un apaisement de la souffrance grâce au droit à une sédation profonde en accordant de 

l’importance aux connaissances médicales afin de mener à bien ce projet. En ce qui concerne 

le personnel soignant, Colombat et al. (2001) exposent différentes solutions à mettre en place 

pour aider les soignants en souffrance face à la mort et à la prise en charge de ces patients en 

fin de vie. En accompagnant les soignants et en les formant correctement sur les soins 

palliatifs et la fin de vie, il est possible d’améliorer leur qualité de vie au travail et leur bien-

être et ainsi de leur permettre de mieux accompagner leurs patients. L’offre de soins palliatifs 

n’est cependant toujours pas suffisante et répartie de manière inégale entre les différentes 

régions et les grandes villes, entre les différents secteurs et selon le type d’établissement 

(Duhamel et al., 2017). Ces inégalités ont un impact sur les patients qui les subissent, mais 

également auprès du personnel de santé. En effet, il n’est pas toujours formé pour prendre en 

charge ces soins palliatifs et il doit essayer de combler ces inégalités tout en s’occupant des 

patients et en essayant de leur offrir les meilleures conditions possibles.  

 De plus, en 2020, le monde médical et le personnel associé ont été chamboulés avec 

l’apparition de la pandémie liée à la COVID-19. Du jour au lendemain, le nombre de patients 

à prendre en charge a considérablement augmenté et les hôpitaux se sont retrouvés engorgés. 

Cette situation inédite est apparue dans un contexte déjà assez tendu au sein des hôpitaux avec 

un manque de personnel médical provoquant une fatigue chez les soignants à cause de 

conditions de travail souvent trop dures et de nombreuses contraintes auxquelles il faut faire 

face (Machado et al., 2016). Via un communiqué, l’Ordre National des infirmiers (2020), suite 

à une consultation auprès de 60 000 infirmiers, alerte sur les conditions de travail qui se sont 

dégradées selon deux tiers des infirmiers interrogés, 57 % d’entre eux estimant ne plus 

disposer du temps nécessaire pour la prise en charge des patients. L’apparition du COVID-19 

n’a fait qu’empirer une situation déjà bien tendue en accroissant le nombre de patients 

nécessitant des soins. Les patients ont donc rempli de plus en plus de lits et cela a ajouté  une 

charge de travail beaucoup plus importante pour environ 59 % des infirmiers interrogés. 

Soudainement, les différents corps de métiers dans le domaine médical ont dû s’adapter à ces 

nouvelles conditions de travail inédites. Cette situation a été difficilement vécue par ce 

personnel qui a connu un déclin de son bien-être psychologique au travail, notamment “à 

cause de l’anxiété, l’épuisement émotionnel, la culpabilité, l’isolement et du manque de 

soutien” (Creese et al., 2021, p 1). Il a donc été affecté aussi bien personnellement que 

professionnellement. De même, cette pandémie l’a confronté de manière beaucoup plus 

importante à la fin de vie. 



 De nombreuses études ont été menées concernant le bien-être psychologique au travail des 

soignants (Aïken et al., 2002; Dose, Desrumaux et Colombat, 2019 ; Dose, Desrumaux, 

Fantoni et al., 2021). Les contraintes du travail, dont le fait d’être confronté à la mort de 

manière récurrente associés à la nécessité de prodiguer des soins de bonne qualité a un impact 

négatif sur le bien-être psychologique au travail du personnel médical (Dose, Desrumaux, 

Fantoni et al., 2021). En plus des conditions de travail, des éléments organisationnels sont 

également susceptibles d’avoir un impact sur le bien-être ou la souffrance du personnel de 

santé. Le climat de travail au sein de l’organisation et le type de leadership en place sont 

important pour la santé psychologique des employés, avec un impact positif sur le bien-être 

du leadership authentique (Nelson, 2014) ou encore du LMX (Dose, Desrumaux, Bernaud et 

Machado, 2019). La qualité des relations Leader-Membres (LMX) étant une relation 

individuelle de qualité s’établissant entre un leader et chacun de ses employés, avec qui il 

échange et interagit de manière directe et différenciée (Dansereau et al., 1975). Chez les 

infirmiers, cette relation, privilégiée lorsqu’elle est de bonne qualité provoque un sentiment de 

bien-être psychologique au travail relativement élevé. Une relation LMX de bonne qualité est 

représentée par une quantité importante d’informations échangées, un haut niveau de 

confiance et de soutien (Bauer et Green, 1996). Ces éléments sont extrêmement importants 

pour une bonne prise en charge des patients. Dans cette étude, le LMX sera étudié en lien 

avec le bien-être psychologique au travail, en tant que rôle médiateur entre plusieurs variables 

et celui-ci dans une population d’infirmiers confrontés à la fin de vie. Une étude de Van der 

Heijden et al. (2017) corrobore l’idée que les infirmiers qui ressentent un manque de soutien 

social de la part des différents membres de l’organisation (c’est-à-dire des superviseurs et de 

leurs collègues) voient leur bien-être psychologique au travail diminuer, en particulier s’ils 

sont fortement investis dans l’organisation. La présente recherche essayera également 

d’étudier le lien entre le soutien des collègues et le bien-être psychologique au travail des 

infirmiers. Nos actes, notre manière d’agir vis-à-vis de l’autre, d’entrer en relation avec 

l’autre et de lui apporter du soutien est une représentation de notre éthique propre (Daineche, 

2014). Le soulagement de la douleur est une obligation éthique pour les infirmiers dans le 

cadre de leur travail, cependant les conditions de travail et l’éthique propre à chaque employé 

ne permettent pas toujours de mener à bien cette mission, l’employé sera alors confronté à un 

dilemme éthique (Olsen, 2016). Les conflits éthiques seront traités dans cette étude en lien 

avec le bien-être psychologique au travail. Enfin, il est important de s’intéresser à la charge de 

travail à laquelle est confronté le personnel du milieu médical. La charge de travail mentale, 

qui représente tout traitement cognitif effectué pendant la réalisation d’une tâche (Eggemeier 

et Wilson, 1991), est différentiable de la charge mentale physique qui représente toutes les 



contraintes physiques auxquelles doivent faire face les employés. La présente recherche 

essayera également d’étudier le lien entre la charge de travail et le bien-être psychologique au 

travail des infirmiers.  

 Le projet initial « L’Accompagnement de la fin de Vie : Regards croisés des patients et des 

soignants » (AcSOI-Vie) est un projet interdisciplinaire qui s’intéresse aux conditions de 

travail de ces soignants confrontés à la fin de vie. Il est porté par Saison et Fantoni (2019) et 

coordonné par Saison, Fantoni, Desrumaux et Dose (2019) et différents laboratoires de 

l’Université de Lille. Il a pour objectif de mettre en avant les dispositifs d'accompagnement de 

la fin de vie existants et les étudier pour peut-être pouvoir les faire évoluer et se perfectionner. 

L’hypothèse principale animant cette recherche est que les conditions de travail des soignants 

sont un frein à la mise en œuvre de cet accompagnement à la fin de vie et des droits des 

malades à cause d’une qualité de travail insuffisante. De ce fait, en améliorant cette qualité, 

l’accompagnement n’en sera que meilleur pour le patient et pour le personnel soignant. En 

améliorant la qualité du travail, il serait possible de faciliter l'accompagnement des personnes 

en fin de vie.  

 

 

 

 

 

Présentation du modèle 

 Le modèle hypothétique sur lequel s'appuie cette étude, basé sur le projet de recherche de 

Saison, Fantoni, Desrumaux et Dose, est présenté ci-dessous. 



 

 L'objectif de l'étude est d'étudier les interactions qui existent entre les trois variables 

indépendantes et la variable dépendante ainsi que l'effet de la variable médiatrice sur les 

relations entre les variables indépendantes et la variable dépendante.  

 

 Dans la continuité de ce projet, la présente recherche a pour objectif d’étudier les effets 

qu’auront la charge de travail, le soutien des collègues et les enjeux éthiques sur le bien-être 

psychologique au travail chez des individus d’une population d’infirmiers travaillant au 

contact de personnes en fin de vie. Si de tels liens existent, nous chercherons à savoir si le 

LMX joue un rôle médiateur sur les relations existantes. Dans un premier temps, nous allons 

présenter les variables sur lesquelles nous allons travailler et les définir. Dans un second 

temps, la méthodologie mise en place sera présentée puis les résultats obtenus à la suite de 

l’expérimentation. Enfin, nous discuterons de l’étude et des différentes hypothèses émises au 

départ et aborderons certaines limites et implications pratiques de notre étude.  

 1.1  Le bien-être psychologique au travail  

 1.1.1  Définitions de la santé psychologique au travail 

 La santé a tout d’abord été définie depuis 

l’antiquité comme étant l’absence de maladie ou 

de symptômes négatifs. L’OMS (1946) ajoute 

une notion supplémentaire à l’absence de 

maladie et la définit comme « un état de bien-

être physique, mental et social » (OMS, 1946, p. 

Figure 

1: Modèle hypothétique extrait du modèle général AcSoiVIE (Desrumaux, Dose, Fantoni & 

Saison, 2019) 



100). Selon Morin (2010), la santé est un état de 

bien-être dans lequel chaque individu réalise son 

propre potentiel, peut faire face au stress normal 

de la vie, peut travailler de manière productive et 

fructueuse. Cependant, la santé psychologique 

est un concept bidimensionnel, il est composé à 

la fois d’un du bien-être psychologique au travail 

qui est son versant positif et de la détresse 

psychologique qui est son versant négatif (Morin, 

2010). Ces deux versants, même si différents, 

sont négativement liés et sont donc tous les deux 

nécessaires afin de comprendre ce qu’est la santé 

psychologique (Karademas, 2007). Dans le 

domaine de la psychologie du travail, ces deux 

versants ont fait l’objet d’une étude de Leclerc et 

al. (2014) concernant le lien entre les deux pôles 

de la santé psychologique au travail et la 

performance. Celle-ci montre qu’une meilleure 

santé psychologique au travail, à savoir un fort 

état de bien-être psychologique et un faible état 

de détresse psychologique, notamment en lien 

avec nos relations avec autrui, provoque une 

amélioration des performances des employés. Il 

s’agit en quelque sorte d’un cercle vertueux, car 

une bonne performance amène également à 

l’amélioration de l’état de bien-être 

psychologique (Leclerc et al., 2014). La santé 

psychologique au travail est un système 

dynamique, qui a ses propres déterminants, 

médiateurs et conséquences (Desrumaux & 

Gillet, 2016). Parmi les déterminants de la santé 

psychologique au travail, on peut observer les 

ressources organisationnelles ainsi que les 

ressources personnelles et individuelles à travers 

la satisfaction des besoins psychologiques 



propres au bien-être (Boudrias, Desrumaux et al., 

2011 ; Boudrias, Gaudreau et al., 2014). 

 

 

 

 

 

 1.1.2  Approches hédonique et eudémonique du bien-être 

Il n’y a pas de consensus autour de la définition du bien-être mais certains auteurs 

s’accordent à le lier à la fois à l’affectif et au cognitif (Gilbert et al., 2011). Le bien-être est 

divisé en deux dimensions, l’une appelée hédonique et l’autre appelée eudémonique 

(Dagenais-Desmarais & Savoie, 2012). Selon Ryan et Deci (2001), dans une approche 

eudémoniste, le bien-être psychologique serait abordé en tant que motivation individuelle et 

recherche de fonctionnement optimal. Il s’agirait de la quête de l’épanouissement chez 

l’individu. L’individu va orienter ses actions dans le but d’atteindre un état subjectif de bien-

être. Ce bien-être découle du sens que l’individu donne à son existence et à ses objectifs de 

vie. Dans une conception eudémonique, le fait de vivre en accord avec ses propres valeurs est 

source de bien-être. D’après la théorie de l’auto-détermination de Deci et Ryan (2000), le 

bien-être résulte également du développement des potentialités. Pour les développer, il est 

important que les besoins psychologiques décrits par Deci et Ryan (2000) soient satisfaits. Ils 

distinguent trois types de besoins psychologiques, le besoin de compétence, le besoin 

d’affiliation et le besoin d’autonomie. Le besoin de compétence désigne le fait de pouvoir agir 

sur son environnement. Le besoin d’affiliation est le besoin d’être en relation avec autrui, 

notamment les personnes qui sont importantes pour soi. Le besoin d’autonomie est le pouvoir 

d’agir, se sentir à l’origine de ses actions et de ses choix. Ces besoins psychologiques 

lorsqu’ils sont satisfaits provoquent un fort sentiment de bien-être (Dose, Desrumaux, Fantoni 

et al., 2021). 

Le bien-être dans une approche hédonique est relié à la notion de plaisir immédiat (Savoie 

et al., 2010). L’individu est en quête du plaisir, ou tout du moins fuit le déplaisir. C’est un 

concept très subjectif, chaque personne se fera une évaluation précise de ce qui peut lui faire 

plaisir. Les résultats d’une étude de Drouin et al. (2019) sur des employés Québécois ont 

montré que le bien-être eudémonique était un prédicteur du bien-être hédonique, autrement dit 



que la réalisation de ses buts et la satisfaction des besoins psychologiques créent des affects 

positifs et de la satisfaction.  

Le bien-être est donc une notion multidimensionnelle qui nécessite la prise en compte de 

ces deux concepts pour être totalement atteint (Dose, Desrumaux, Fantoni-Quinton et al., 

2021). C’est un état subjectif car il dépend de l’individu et de ses aspirations. D’après Massé 

et al. (1998), le bien-être psychologique est composé de six facteurs que sont l’estime de soi, 

le bonheur, le contrôle de soi et des événements, l’équilibre, l’engagement social et la 

sociabilité.  

 1.1.3  Définitions du bien-être psychologique au travail 

 Le bien-être au travail est apparu scientifiquement dans les années 1990 dans un article de 

Warr (1990) qui a divisé le bien-être en trois types, le bien-être lié au travail, le bien-être lié 

au style de vie et le bien-être lié à la personnalité. Cependant, le concept de bien-être 

psychologique au travail est apparu bien avant car il avait un intérêt majeur dans le monde du 

travail en ce qui concerne le management. Pour certains auteurs comme Diener (1994) par 

exemple, il s’agit du prolongement de la notion de bien-être abordée précédemment avec les 

mêmes postulats de départ et beaucoup de caractéristiques communes. Cependant, pour 

d’autres (Dagenais-Desmarais, 2010 ;Massé et al.,1998), il est nécessaire de faire une 

distinction importante entre le bien-être général et le bien-être psychologique au travail.  

 Gilbert et al. (2011) ne retrouvent pas les six facteurs qui constituent le bien-être général 

dans leur étude visant à valider une adaptation dans le contexte du travail des échelles de 

bien-être psychologique. Le bien-être psychologique général et le bien-être psychologique au 

travail n’ont donc pas les mêmes structures. Les auteurs retiennent une structure factorielle du 

bien-être psychologique au travail en trois parties, la sérénité, l’engagement au travail et 

l’harmonie sociale. Cette structure comprend donc les rapports qu’entretient le salarié avec 

lui-même, avec les autres et avec son travail. D’après les résultats, ces trois facteurs 

apparaissent lorsque l’employé ressent un sentiment de bien-être psychologique au travail. Le 

bien-être psychologique au travail (dans son versant eudémonique) comprend cinq 

composantes d’après Dagenais-Desmarais (2010). Ces composantes ont été utilisées plus tard 

dans la création d’une échelle de mesure par Dagenais-Desmarais et Savoie (2012). Elle est 

composée de l’adéquation interpersonnelle au travail, l’épanouissement dans le travail, le 

sentiment de compétence au travail, la reconnaissance perçue et la volonté d’engagement.  

 Dans l’étude de Stephan et al. (2020) sur le bien-être eudémonique chez des auto-

entrepreneurs, les résultats montrent que les auto-entrepreneurs ressentent un bien-être 

subjectif au travail plus élevé que les salariés. Cependant, le bien-être psychologique au 



travail des salariés constitue un facteur positif pour le bon fonctionnement des entreprises 

(Dose, Desrumaux, Fantoni-Quinton et al., 2021). Il s’agit d’une notion importante en ce qui 

concerne la productivité au niveau de l’entreprise, au niveau individuel et au niveau sociétal 

(Schulte & Vainio, 2010). Le bien-être psychologique au travail est un sentiment individuel 

positif qui pousse l’employé à être dans un fonctionnement optimal et donc le pousse à donner 

son maximum dans le contexte du travail.  

 Il dépend de facteurs individuels et organisationnels (Dose, Desrumaux et Colombat, 

2019). Le bien-être psychologique au travail est influencé d’un point de vue individuel par la 

santé mentale et physique de l’individu (Muse et al., 2008), par le sentiment d’efficacité 

personnelle (Dose, Desrumaux, Bernaud et al.f, 2019 ; Dose, Desrumaux et Colombat, 2019 ; 

Dose, Desrumaux, Fantoni et al., 2021 ; Dose, Desrumaux et Manzano Garcia, 2021). Cette 

dernière étude met également en avant l’impact de l’estime de soi sur le bien-être 

psychologique. D’un point de vue organisationnel, il est influencé par la sécurité de l’emploi, 

l’organisation du travail, l’engagement au travail, les avantages de la vie professionnelle, le 

salaire (Muse et al., 2008) mais également le soutien organisationnel perçu (Dose et al., 2018 ; 

Dose, Desrumaux et Colombat, 2019 ; Dose, Desrumaux, Fantoni et al., 2021). Ce sont toutes 

des ressources qui lorsqu’elles sont élevées permettent de maintenir ce bien-être au travail 

lorsqu’il est menacé (Bakker & Demerouti, 2007).  

 1.1.4  Le bien-être psychologique au travail dans le milieu médical 

 Dans le milieu médical, le bien-être psychologique est une notion importante (Dose, 

Desrumaux et Colombat, 2019). Un employé qui ressent du bien-être psychologique au travail 

est un employé plus productif et plus dévoué à son travail. Ceci est d’autant plus important 

dans les métiers en lien avec l’humain et notamment avec sa santé car le bien-être 

psychologique au travail chez un employé dans le domaine médical est responsable d’une 

meilleure prise en charge et une meilleure qualité de soin. En effet, dans cette étude 

concernant le bien-être psychologique au travail en lien avec la pression au travail chez une 

population d’infirmiers montre qu’une pression au travail trop élevée a un effet négatif sur le 

bien-être. Une pression de travail nécessite des ressources personnelles importantes de la part 

des employés pour que ses effets soient moins importants sur le bien-être et la performance 

des infirmiers. Il en est de même pour un bon nombre de contraintes liées au travail 

d’infirmiers qui auront un impact néfaste sur leur santé (Dose, Desrumaux, Fantoni-Quinton 

et al., 2021). Ils seront alors plus vulnérables à l’épuisement et ceci diminue fortement leur 

sentiment de bien-être. A contrario, de bonnes conditions de travail, des perspectives 

d’évolutions de carrière et le fait d’être engagé affectivement avec leurs supérieurs 



provoquent un sentiment de bien-être au travail plus important chez les infirmiers 

(Huyghebaert et al., 2018). 

 1.2  Le bien-être psychologique au travail et la charge de travail 

 1.2.1  Définitions de la charge de travail 

 C’est en 1977 que Leplat donne une première définition du terme de charge de travail. Il 

s’agit de la relation entre les exigences d’une tâche et ses conséquences sur l’organisme et 

l’être humain. Il est possible distinguer la charge de travail mentale, que l’on peut caractériser 

par une fatigue mentale, un nombre important de pensées qui s’accumulent, du stress et de 

l’anxiété, de la charge de travail physique qui elle peut être caractérisée par l’énergie que l’on 

doit fournir dans le but de réaliser les différentes tâches dans le cadre de nos missions au 

travail. La charge de travail, qu’elle soit réelle ou perçue, proviendrait de la rencontre entre le 

contexte de travail et l’organisation mais également des ressources et des stratégies des 

employés pour faire face à cette charge de travail (Coron, 2019). Les conditions de travail ont 

évolué au cours des années et le concept de charge de travail mentale peut aussi bien être 

associé à des métiers manuels qu’à des métiers intellectuels. Wisner (1974) explique que pour 

les tâches répétitives comme le travail à la chaîne dans une usine, la charge de travail est 

également élevée. Ceci est dû à la pression que les employés peuvent subir de la part de leur 

patron, aux consignes qui peuvent ne pas être claires ou sévères, au salaire parfois déterminé 

selon le rendement de l’employé, à la vitesse de travail qui doit être soutenue. Il s’agit d’un 

bon exemple de la charge de travail mentale mais également de la charge de travail physique 

lorsqu’on observe les conditions dans lesquelles l’employé doit travailler.  

 En plus des outils avec lesquels l’employé travaille, la charge de travail peut également 

dépendre du style de leadership adopté par l’entreprise. En effet, la charge de travail est très 

sensible et a tendance à augmenter avec le leadership empowering qui offre des 

responsabilités supplémentaires aux employés et ils se retrouvent à devoir prendre leurs 

propres décisions (Cheong et al., 2019). Davantage de responsabilités et le fait de devoir 

prendre ses propres décisions sont des tâches supplémentaires qui incombent à l’employé, 

cela augmente donc sa charge de travail. Cependant, une étude de Adamovic et al. (2020) 

rapporte que pour le leadership empowering, la charge de travail évolue en fonction de la 

clarté des rôles. Contrairement à ce que montre l’étude de Cheong et al. (2019), 

l’empowerment n’a pas que des effets néfastes sur la charge de travail. En effet, la charge de 

travail augmente à cause du style de leadership empowering, cela seulement lorsque les rôles 

ne sont pas clairs. Lorsque ceux-ci sont clairs, la charge de travail s’en trouve diminuée.  

 1.2.2  Conséquences de la charge de travail 



 La charge de travail a plusieurs effets néfastes sur l’individu. De nombreuses études 

démontrent qu’elle est en effet un facteur de stress avec des conséquences négatives sur le 

bien-être des employés (Spector et al., 1988). Le stress provoque des émotions négatives qui à 

court terme sont responsables de conflits relationnels, la charge de travail est donc associée à 

plus de conflits relationnels entre collègues et entre salariés et dirigeants à cause du stress 

qu’elle provoque (Adamovic et al., 2020). Il a également été prouvé dans une étude 

longitudinale auprès de soldats qu’une charge de travail élevée utilise les ressources 

cognitives des employés (Tucker et al., 2009), celles-ci sont très importantes pour la 

concentration, la précision dans la réalisation des tâches de travail et pour la prise de décision. 

Ces ressources cognitives sont très importantes pour réaliser le travail correctement mais elles 

sont monopolisées par la charge de travail lorsque celle-ci est élevée. De plus, les employés 

subissant une charge de travail en moyenne élevée ont différentes croyances, ils pensent que 

leur charge de travail est relativement exigeante, que leurs patrons s’attendent à ce qu’ils en 

fassent beaucoup trop et qu’ils doivent travailler beaucoup plus dur que lorsqu’ils ne 

ressentent pas une charge de travail élevé (Patterson et al., 2005). 

 1.2.3  La charge de travail dans le milieu médical 

 La charge de travail est un concept présent dans chaque métier, dans tout environnement 

de travail. Nous avons décidé de nous intéresser à la charge de travail dans le milieu médical 

car la charge de travail mentale et physique y est importante. Dans une étude auprès de 

soignants dans un service hospitalier (Schoenenberger et al., 2013), la charge de travail 

ressentie par les employés dépendrait surtout de la qualité du travail à réaliser que de la 

quantité. Le comportement émis par les patients envers les soignants donne un ressenti de 

charge de travail élevée s’il est compliqué et désagréable. Il en ressort donc que lorsque nous 

réalisons une tâche que l’on juge difficile, le nombre de tâches que nous avons à accomplir 

aura peu d’importance, l’impression d’avoir une charge de travail élevée sera déjà présente.  

 Selon Hoogendoorn et al. (2021), la charge de travail que nous ressentons dépend en outre 

de notre statut social. Les infirmières étudiantes sont amenées à ressentir une charge de travail 

plus élevée que les infirmières diplômées. Cette différence est simplement due au fait que les 

infirmières étudiantes doivent réaliser des tâches moins difficiles que les infirmières 

diplômées. Cela est le résultat du fait qu’elles soient encore en étude, et qu’ainsi elles sont 

jugées comme moins compétentes que les autres. Les tâches qu’elles doivent réaliser et 

l’absence de diversité de celle-ci rend leur travail moins satisfaisant que celui d’une infirmière 

expérimentée ceci pourrait expliquer ce sentiment de charge de travail élevée car les tâches 

sont répétitives et de ce fait nettement moins intéressantes.   



 D’autres variables peuvent influencer la perception de la charge de travail des employés. 

Par exemple, la variable du bruit étudiée par Arabacı et Önler (2020) dans leur étude portant 

sur la perception de la charge de travail à l’intérieur d’un bloc opératoire par les employés 

travaillant dedans. Les résultats ont montré que la quantité de bruit, plus importante dans un 

bloc que dans la vie quotidienne, augmente la perception de la charge de travail des employés 

et leur niveau de stress.   

 La charge de travail ressentie par le personnel médical a un impact sur le bien-être du 

personnel médical mais également sur celui des patients que ce personnel prend en charge. En 

effet, une association est présente entre une charge de travail des infirmiers moins importante 

et de meilleurs résultats pour les patients ayant été pris en charge. Parmi les meilleurs résultats, 

on observe une plus faible mortalité des patients à l’hôpital (Blegen et al., 2011).  

 1.3  Le bien-être psychologique au travail et le soutien des collègues 

 1.3.1  La théorie de l’échange social de Blau (1964) 

 C’est en 1964 que Blau décrit pour la première fois la théorie de l’échange social. Il s’est 

inspiré des travaux de Homans en 1958, qui décrivent les interactions comme étant basées sur 

des échanges de biens matériels et/ou immatériels. Ces échanges doivent se compenser pour 

tendre vers un équilibre homéostatique qu’il faut maintenir pour une relation de qualité. La 

théorie de Blau (1964) comprend deux principes fondamentaux. Le premier principe met en 

avant le fait qu’un individu qui rend service à un autre individu le place de manière implicite 

dans une position où le second lui est redevable. Le second est que ce deuxième individu 

devra en échange fournir des bénéfices au premier individu en retour. Cette théorie est donc 

fondée sur le fait qu’une relation correspond à un échange de bons procédés qui inclut la 

notion de coûts/bénéfices, bénéfices tangibles ou intangibles. Blau (1964) catégorise ses 

relations d’échanges en échanges économiques ou sociaux. L’échange économique est dirigé 

par un contrat formel, préalablement déterminé qui implique des échanges comptabilisés et 

planifiés dans le temps. L’échange social, lui, est un accord conclu entre deux personnes de 

manière implicite qui s’inscrit sur du long terme et n’ayant pas de date de fin prédéfinie, ni 

d’attentes spécifiées. Les échanges économiques ou sociaux sont déterminés par la nature et 

par l’instant où les obligations ressenties vont être réglées. Selon la théorie de Blau (1964), la 

relation basée sur des échanges sociaux se construit de manière progressive et implique de la 

confiance entre les deux personnes concernées, elle s’installe donc après plusieurs échanges 

contrairement à une relation basée sur des échanges économiques. La confiance est un 

sentiment à développer chez les employés pour participer à une bonne relation d’échange 

social avec l’organisation dont il fait partie. De plus, la théorie de l’échange social propose 



qu’un échange de qualité entre un employé et l’organisation dans laquelle il travaille 

provoque un sentiment d’obligation plus important que pour une relation d’échanges 

économiques. D’après Lavelle et al. (2009), ces relations ne sont pas présentes qu’entre un 

employé et une organisation mais peuvent être aussi présentes entre l’employé et le 

superviseur ou entre l’employé et son groupe de travail par exemple. Les études suggèrent 

qu’il y a une distinction entre les cibles et les sources de soutien dans les relations d’échanges 

sociaux afin de rendre certaines relations plus positives que d’autres.  

 1.3.2  Définitions du soutien des collègues 

 Dans le cadre du travail, les employés sont confrontés à de nombreuses situations 

d’échange social. L’échange social peut prendre deux formes, celle d’une transaction 

matérielle ou d’une transaction immatérielle. Les transactions sont nombreuses, il peut s’agir 

d’échange de connaissances, d’informations, de soutien,... Le soutien fait référence « aux 

différentes actions entreprises par des tiers pour venir en aide à autrui »  (Dose, Desrumaux, 

Bernaud et Machado, 2019, p 4). Les principales sources de soutien que l’on peut rencontrer 

dans le cadre de son travail viennent soit des collègues, soit de la hiérarchie. Le soutien des 

collègues est une forme d’échange social entre plusieurs personnes et peut être de deux 

formes, instrumental ou socio-affectif (Desrumaux et al., 2020). Le soutien instrumental est 

un soutien apporté par les collègues concernant la tâche que l’employé est en train de réaliser. 

Le soutien socio-affectif est un soutien émotionnel, il s’agit d’un soutien psychologique 

important pour l’employé. Ce soutien dépend du nombre de collègues et de la qualité des 

relations entretenues entre eux. 

 Le soutien des collègues est lié à la santé psychologique des employés au travail (Leroy et 

al., 2014). Le soutien des collègues est étroitement lié au bien-être psychologique au sein de 

plusieurs professions, par exemple chez les conseillers (Dose et al., 2018), les cadres (Leroy-

Frémont et al., 2014),… En effet, si l’on se réfère à la satisfaction des besoins psychologiques, 

le besoin de compétence n’est pas uniquement personnel, il est souvent ressenti une fois qu’il 

a été perçu par quelqu’un et que cette autre personne a manifesté et a confirmé cette 

compétence. Le soutien socio-affectif de la part d’un collègue, lorsqu’il se manifeste par une 

reconnaissance de nos compétences a un impact sur le bien-être psychologique des individus 

car il satisfait ce besoin de compétence. Le soutien des collègues a un rôle protecteur 

concernant le bien-être des employés, de même que le soutien de la hiérarchie (Desrumaux et 

al., 2015). Le manque de soutien a donc des effets délétères sur la santé psychologique des 

individus et est lié de près à l’apparition de dysfonctionnement au sein de l’entreprise et a un 

impact sur l’environnement de travail. En effet, les résultats de l’étude de Desrumaux et al. 

(2020) ont montré que le manque de soutien est lié à l’apparition de harcèlement moral et 



qu’il en a aggravé les effets. Dans un esprit préventif, promouvoir une bonne entente entre les 

collègues mais également avec la hiérarchie et favoriser le soutien permettrait de prévenir les 

risques d’apparition de harcèlement moral au sein d’une entreprise et celui-ci aurait des effets 

un peu moins conséquents que s’il y avait une totale absence de soutien.  

 1.3.3  Le soutien des collègues dans le milieu médical 

 Le soutien des collègues est important dans n’importe quel milieu de travail car on ne peut 

se passer de ses effets bénéfiques. Par exemple, dans le milieu médical, il est nécessaire que 

les conditions de travail soient favorables à une excellente prise en charge des patients, en ce 

qui concerne leur sécurité et la qualité des soins qui leur sont dispensés (Othman et Nasurdin, 

2013). Parmi ces bonnes conditions de travail, on retrouve l’organisation des services, des 

équipes et la capacité des ces équipes à travailler de concert et à se soutenir dans les 

différentes tâches à réaliser (Dumas et al., 2016). Le soutien social et plus particulièrement 

des collègues est une des ressources dont un infirmier ne pourrait se passer (Poulsen et al., 

2016). Concernant le bien-être, le soutien des collègues permet de satisfaire les besoins 

psychologiques des infirmiers, le besoin d’affiliation, de compétence et d’autonomie (Fantoni 

et al., 2021) De plus, des études auprès des infirmiers et de médecins montrent qu’au plus ils 

se sentent isolés de leurs collègues, au plus leur bien-être psychologique diminue 

(Huyghebaert et al., 2018). Le soutien des collègues aide à installer un bon environnement au 

travail, il est bénéfique pour l’organisation car il améliore la productivité des employés mais 

aussi car il installe un bon cadre de travail propice à la communication, à l’entraide, cela 

facilite les interactions et la collaboration et augmente l’engagement du personnel médical 

vis-à-vis de l’organisation (Kılıç & Altuntaş, 2019). En effet, le soutien des collègues est 

corrélé négativement avec l’intention de quitter (Desrumaux et al. 2020 ; Pomaki et al., 2010). 

Les infirmiers font face à de nombreuses exigences au travail qui pourraient les pousser à 

quitter leur organisation, pour diminuer l’impact de ces exigences, les ressources qu’ils ont 

sont importantes. Le soutien des collègues est une ressource permettant de garder la 

motivation des employés intacte et de les garder impliqués dans leur travail, diminuant donc 

l’intention de quitter (Fantoni et al., 2021).  

 1.4  Le bien-être psychologique au travail et les enjeux éthiques de travail 

 1.4.1  Définitions de l’éthique de travail 

 L’éthique de travail est l’ensemble des comportements au quotidien des employés d’une 

entreprise qui représentent ses valeurs et règles. L’éthique est l’ensemble des principes 

moraux qui sont à la base de la conduite de quelqu’un (Larousse, 2022). Ces valeurs peuvent 

être écrites ou bien souvent implicites et elles vont être ancrées dans la culture d’entreprise. 



Elles permettent à l’entreprise en question de se donner une image qu’elle construit autour. 

L’éthique professionnelle est divisée en trois dimensions, les acteurs au sein de l’entreprise, 

l’entreprise en elle-même et les personnes externes à l’organisation (clients, patients,…). 

L’éthique est une notion très importante pour le fonctionnement d’une entreprise, elle fait 

d’ailleurs l’objet d’un code, le code d’éthique et de déontologie. Ce code énumère les règles et 

valeurs importantes et il n’est pas le même pour toutes les professions. Ces valeurs sont à 

respecter par l’ensemble des membres d’un corps de métier. La notion d’éthique de travail est 

particulièrement liée aux métiers tournant autour de l’humain. La notion d’éthique ressort à 

chaque fois qu’il y a un dilemme à résoudre, la solution doit suivre les normes éthiques de 

l’entreprise. Les modifications qu’a connues le monde du travail depuis des dizaines d’années 

ont amené avec eux un nombre incalculable de nouveaux challenges éthiques. 

 Selon Victor et Cullen (1988), le climat éthique se définit comme les perceptions partagées 

des différents comportements considérés comme corrects et éthiques et de la façon dont les 

problèmes éthiques sont traités dans une entreprise. Le climat éthique a fait l’objet de 

nombreuses recherches dans le monde du travail car il est responsable d’un grand nombre de 

comportements et d’attitudes au sein des entreprises que les chercheurs ont tenté d’étudier. Le 

climat éthique a également un impact sur la vie au sein de l’organisation et sur son 

fonctionnement. Des valeurs partagées par l’ensemble des employés et le fait d’adhérer à 

certaines règles et principes de conduite instaure un climat de confiance au sein même d’une 

entreprise (Chouaib & Zaddem, 2012). Les perceptions des pratiques éthiques d’une 

entreprise peuvent être analysées à partir de deux dimensions, le type de critère sur lequel se 

base le jugement éthique et le périmètre de l’analyse éthique (Hireche & El Mourabet, 2007). 

Les trois critères que Victor et Cullen (1988) exposent sont l’égoïsme, la bienveillance et les 

principes qui sont des niveaux de raisonnement moral. Les trois niveaux d’analyse sont au 

niveau individuel, au niveau organisationnel (ou local) et au niveau extra-organisationnel (ou 

cosmopolite). La combinaison de ces deux dimensions permet de mettre en avant cinq types 

de climats éthiques que l’on peut trouver au sein des organisations : bienveillant, formalisme, 

procédure, instrumental et indépendance.  

 1.4.2  Les enjeux éthiques au travail 

 Dans la notion d’enjeu éthique, le terme enjeu signifie qu’il y a la présence de tension, que 

quelque chose d’important est en jeu, et que la situation interpelle les employés qui la vivent 

(Fortin & Parent, 2004). L’éthique correspond aux valeurs, aux règles qui animent un groupe 

ou une personne. Les enjeux éthiques provoquent donc des situations de tension dues à des 

valeurs, des règles qui se retrouvent mises en jeu. D’après l’université d’état du Michigan 



(2022), il y a cinq problèmes éthiques que l’on rencontre très souvent au travail, tels que le 

leadership contraire à l’éthique, la culture de travail toxique, la discrimination et le 

harcèlement, les objectifs irréalistes et contradictoires ou encore l’utilisation abusive de la 

technologie de l’entreprise. Le leadership contraire à l’éthique est une forme de leadership qui 

met de côté les principes éthiques et entraîne les salariés à réaliser des actions également 

contraire aux normes éthiques de l’entreprise. Souvent, ce type de leadership installe une 

culture de travail toxique au sein de l’entreprise puisque les employés se retrouvent inclus et 

acteurs de ce manquement aux valeurs éthiques. Cette situation impacte les relations entre les 

employés et les leaders ne respectant pas les valeurs éthiques. Parmi les normes éthiques 

d’une entreprise, on peut retrouver l’égalité des chances qui permet à chacun d’avoir la 

possibilité d’intégrer l’entreprise et d’y travailler dans de bonnes conditions peu importe ses 

caractéristiques. Un problème éthique que l’on peut rencontrer dans les entreprises concerne 

donc la discrimination ou le harcèlement. Les entreprises se doivent de recruter des employés 

diversifiés, de soutenir l’égalité des chances et ainsi de proposer un environnement 

respectueux de tous au travail. Cependant, dans certaines entreprises, ces règles éthiques ne 

sont pas respectées et il arrive assez souvent que l’on rencontre ce genre de problème même si 

ceux-ci ne sont pas toujours explicites pour éviter les problèmes juridiques. En ce qui 

concerne les objectifs irréalistes et contradictoires, ce ne sont pas tant les objectifs qui sont à 

l’encontre des valeurs éthiques des entreprises, c’est la façon dont les employés sont amenés à 

les réaliser et les outils qu’ils doivent utiliser qui peuvent parfois être à l’encontre des valeurs 

éthiques. Enfin, le cinquième problème éthique courant qu’il est possible de rencontrer en 

entreprise est l’utilisation des technologies de l’entreprise pour autre chose que le travail. Ceci 

va à l’encontre de l’éthique puisqu’il s’agit de l’utilisation de technologies et de son temps de 

travail pour des raisons personnelles et non-professionnelles. Ces violations ont un impact sur 

l’environnement de travail, les relations entre collègues et avec les leaders et également sur la 

productivité de l’entreprise. Les enjeux éthiques dépendent également de la justice 

organisationnelle (Hireche et El Mourabet, 2007). En effet, dans un climat juste et équitable, 

des enjeux éthiques sont moins susceptibles d’apparaître, mais lorsque celui-ci est perçu 

comme étant inégal cela pose des problèmes éthiques. De plus, dans certains domaines de 

travail, des décisions sont à prendre, certaines peuvent se trouver difficiles (comme les 

licenciements par exemple) et aller à l’encontre des valeurs éthiques des managers ayant la 

lourde tâche de prendre cette décision, cela est source de conflits éthiques pour eux. 

 1.4.3  Les enjeux éthiques dans le milieu médical 

 Le milieu médical fait partie des domaines dans lesquels on rencontre le plus de problèmes 

éthiques. En effet, lorsque cela touche l’être humain, l’éthique est très importante et guide les 



actions des employés. Il est question de sécurité, de qualité des actes, de confiance accordée 

aux institutions médicales qui peuvent être mises en péril en cas de conflit éthique entre le 

personnel médical et l’organisation. D’après Grundy (2013) l’un des conflits majeurs que l’on 

peut rencontrer au sein des organismes de soins est le conflit d’intérêt entre le personnel 

médical et l’institution. Lorsque les intérêts des deux parties diffèrent, leurs jugements 

peuvent être biaisés et compromettre la prise en charge des patients et les soins administrés. 

Grundy (2013) prend l’exemple des infirmiers prescripteurs, ce sont ceux qui ont le pouvoir 

de prescrire des médicaments aux patients. Au sein de leur travail, ils peuvent se retrouver 

coincés à devoir faire la promotion de certains médicaments ou de matériel, ils subissent le 

marketing mis en place même si celui-ci est contre leurs valeurs. Cette étude met également 

en avant la présence d’autres conflits au sein des organismes de santé, que sont l’équité, 

l’ambivalence et la confiance. L’ambivalence est le résultat d’une incompréhension des 

objectifs, des consignes dans le cadre de leur pratique. Elles ont notamment l’impression que 

la qualité des soins qu’elles administrent est compromise par d’autres intérêts que ceux du 

patient, notamment commerciaux. En effet, les programmes de santé actuels mettent 

davantage l’accent sur la rentabilité et l’efficacité des actions, et non pas vraiment sur la 

qualité. Face au manque d’équité, les infirmières ne peuvent pas librement remettre en 

question le système. Leur but étant de penser en priorité aux patients, elles s’occupent de ceux 

dont elles peuvent s’occuper en faisant de leur mieux par rapport aux ressources qui leur sont 

accordées. La confiance, elle, est une des valeurs fondamentales dans le domaine médical. Le 

personnel médical compte sur cette confiance de la part des patients afin de mettre en place 

une alliance thérapeutique et favoriser ainsi la prise en charge de ceux-ci. Les infirmières 

doivent jongler avec les informations et ressources que leur donne leur industrie tout en 

maintenant ce sentiment de confiance que leur donnent leurs patients. Les employés 

travaillant dans la santé sont tous les jours confrontés à ces dilemmes moraux dans lesquels ils 

doivent agir en fonction du patient, de leurs valeurs en tant que professionnels de santé mais 

également des valeurs de l’organisme pour lequel ils travaillent. Ceci provoque de fortes 

sources de tensions qui entravent leur bien-être psychologique au travail. Les enjeux éthiques 

au travail des infirmiers peuvent être source de stress (Ulrich et al. 2010). Cette étude met 

également en avant d’autres problèmes éthiques que les infirmiers peuvent rencontrer dans le 

cadre de leur travail. Il est question de la protection des droits des patients, de l’autonomie et 

du consentement éclairé au traitement, des habitudes de dotation, de la planification avancée 

des soins et de la prise de décisions de substitution. Certaines pratiques peuvent être contraires 

à l’éthique comme par exemple les atteintes à la confidentialité des patients, les atteintes au 

droit à la vie privée, et la complexité de la prise de décision en fin de vie. L’étude de Ulrich et 



al. (2010) évoque la différence entre les infirmières expérimentées et celles qui viennent de 

débuter quant à la rencontre de problèmes éthiques. Les infirmières ayant moins d’années 

d’expérience sont plus souvent confrontées à des enjeux éthiques et font face à un niveau de 

stress plus élevé que celles ayant plus d’expérience.  

 De plus, les soignants confrontés à la fin de vie font face à de nombreux problèmes 

éthiques. Dans le cadre des soins palliatifs, la pratique du soignant entraîne chez lui des 

réflexions éthiques importantes, notamment sur ce qui est bien ou mal quand il s’agit 

d’accompagner quelqu’un dans sa fin de vie (Jacquemin, 2002). Il y a une certaine tension qui 

émerge entre l’idée utopiste d’essayer tant bien que mal de sauver la personne ou bien celle au 

contraire d’abréger ses souffrances et de lui offrir la paix. La confrontation à la fin de vie met 

les soignants face à la mort et peut ainsi les questionner sur leur propre mort et son aspect 

inévitable à long terme. Cette thématique du temps est un enjeu éthique subi par le soignant 

travaillant en soins palliatifs, il doit accepter que le temps est venu, respecter la souffrance et 

les souhaits du patient et n’exposer aucune résistance face à la mort imminente. Cela lui 

renvoie l’image que le temps passe également pour le soignant et lui expose sa propre 

vulnérabilité. Il est également primordial pour le soignant d’accorder le temps nécessaire au 

patient et de le considérer comme un être humain qui nécessite de l’aide et de l’accompagner 

comme tout autre patient en lui promulguant les soins qu’il mérite. Le problème de normes se 

pose également. Des enjeux éthiques peuvent intervenir lorsque les soignants prennent leurs 

opinions comme la norme et comme la chose à faire ou à penser. Seulement cette norme doit 

être questionnée et s’adapter à chaque patient et à ses besoins. Les soignants doivent accepter 

qu’ils ne maîtrisent pas tout et que les patients ont peut-être d’autres opinions qui vont à 

l’encontre des leurs, ceci représente un enjeu éthique pour le soignant qui doit réaliser des 

missions dans le respect des décisions des patients même si elles sont totalement à l’opposé de 

leurs opinions et de leurs valeurs. 

 1.5  Le bien-être psychologique au travail et le LMX 

 1.5.1  Définitions du LMX 

 Dans le cadre de la théorie de l’échange social de Blau (1962), le LMX (ou qualité des 

échanges leader-membres), décrit par Dansereau et al. (1975), est une théorie mettant en avant 

la relation dyadique verticale entre un leader et un employé. Les leaders adaptent la manière 

dont ils interagissent avec chacun de leurs employés, en s’engageant dans des échanges 

directs et différenciés avec leurs employés (Dansereau et al., 1975). Les relations sont donc de 

qualité différente entre le leader et chacun de ses employés. Il s’agit d’une relation réciproque, 

les deux membres de la relation attendent de l’autre quelque chose en retour de ce qu’ils ont 



investi au préalable dans la relation (Sparrowe & Liden, 1997). Les échanges entre les leaders 

et leurs employés peuvent être de plusieurs natures, ce sont des échanges économiques, 

émotionnels ou bien politiques (Tziner et al., 2015). Grâce à l’étude de Bauer et Green (1996), 

l’idée que petit à petit se construit une relation de confiance entre le manager et son employé 

émerge. La confiance est un des piliers de cette théorie du LMX. De même, ces deux auteurs 

mettent en avant un échange important d’informations, de respect, d’affection, de soutien, de 

récompenses et d’influence. Ce sont des échanges de nature plus sociale qui permettent aux 

relations entre leader et membres d’être de meilleure qualité (Uhl-Bien & Maslyn, 2003). Ce 

n’est qu’en 2014 que Harris et al. font une distinction et divisent la qualité des échanges 

leader-membres en deux principes fondamentaux, la différenciation LMX et la séparation 

relationnelle LMX. Les articles publiés avant cette date évoquent le LMX sous le principe de 

la différenciation. La différenciation LMX décrit les relations de qualité différente que les 

leaders développent avec leurs employés dans leurs groupes de travail, cette différenciation 

renforce les effets positifs de la qualité des relations leader-membres sur les performances et 

résultats des employés (Henderson et al., 2008 ; Liden et al., 2006). La séparation 

relationnelle met l’accent sur le caractère unique mais également les similarités des relations 

avec le leader d’un employé par rapport à celui des autres membres du groupe, il va au-delà 

du niveau absolu du groupe et prend en compte la qualité des échanges individuels des 

employés avec leur leader (Harris et al., 2014). 

 1.5.2  Les prédicteurs et conséquences du LMX 

 Bauer et Green (1996) ont également dépeint un tableau de certains prédicteurs d’une 

bonne relation entre leader et membres. Notamment le fait que cette relation de confiance est 

d’autant plus renforcée lorsqu’il y a de la délégation de tâches avec les membres. Parmi ce qui 

renforce le LMX, on peut également citer les traits de personnalités communs ou l’affectivité 

positive commune entre le manager et l’employé qui permettent d’avoir une bonne qualité 

d’échanges au début de la relation et lui permettent de durer dans les temps. Ce qui permettra 

d’avoir une bonne relation qui durera dans le temps est plus lié aux jugements des 

performances de l’employé par le leader et à la quantité de délégation du leader envers 

l’employé que les points qu’ils ont en communs. Cependant, les performances et la délégation 

peuvent avoir un impact l’un sur l’autre, plus un employé est performant, plus son manager se 

sentira à même de déléguer auprès de lui, et plus un employé reçoit des délégations de son 

manager, plus il se montrera performant car cela lui procure une certaine responsabilité et une 

latitude d’action. Les performances peuvent affecter le LMX, il y a entre ces deux concepts 

une relation réciproque (Nahrgang et al., 2009). La qualité des performances a un impact sur 

les relations entre le leader et les membres. Si les performances sont moindres, la qualité de la 



relation entre le leader et l’employé moins performant va diminuer. Les auteurs expliquent 

également que la variable du sexe n’aura pas d’impact sur la qualité de la relation (Bauer & 

Green, 1996). La justice organisationnelle a également son importance pour le développement 

de bonnes relations LMX (Tziner et al., 2015). En effet, il est corrélé positivement avec la 

justice procédurale, distributive et interactionnelle. La présence d’une atmosphère générale de 

justice permet le développement d’une relation de qualité entre le leader et ses employés.  

 Le LMX a pour conséquence de provoquer chez les individus des comportements et des 

attitudes de suiveurs plus importants (Dulebohn et al., 2012). Les employés sont donc plus 

engagés envers leur leader et le suivent plus facilement dans ses choix et décisions, ils sont 

également plus engagés vis-à-vis de l’organisation car le leader est considéré comme son 

représentant. Selon Dienesch et Liden (1986), lorsque les échanges sont de qualités, les 

leaders proposent plus de soutien et de récompenses, mais également plus d’informations. Le 

LMX est lié positivement à la performance de la tâche et à la performance citoyenne (ou 

citoyenneté) et négativement à la performance contre-productive (Martin et al., 2015). Le 

LMX a donc un impact sur la performance des employés dans la réalisation des tâches pour 

lesquelles ils ont été embauchés. Il en est de même avec les performances de citoyenneté qui 

sont l’utilisation de comportements de citoyenneté au sein de l’organisation. De même, le 

LMX offre un sentiment de sécurité aux employés (Dienesch & Liden, 1986). Cela provoque 

chez eux la volonté de rester dans la même entreprise et de ne pas en changer (Eisenberger et 

al., 2002). Cependant, le LMX peut avoir des effets délétères dus à l’absence d’égalité entre 

les employés et de cohérence par rapport aux comportements du leader avec ceux-ci (Hooper 

& Martin, 2008). Ces employés s’interrogent sur leur propre valeur et remettent en question 

leurs perspectives au sein de l’organisation (Rosen et al., 2010), ce qui peut les inciter sur du 

long terme à changer d’entreprise.  

 1.5.3  Le LMX dans le milieu médical 

 Dans une étude auprès de 718 infirmiers américains, Brunetto et al. (2013) ont trouvé des 

corrélations entre le travail en équipe, les échanges leader-membres et le bien-être. De plus, 

Dose, Desrumaux et Colombat (2019) montrent que la qualité des échanges leader-membres 

est corrélée de manière positive avec le bien-être psychologique au travail des soignants. Le 

LMX est un élément clef en ce qui concerne la notion de bien-être au travail (Hill et al., 2015). 

Cette relation entre le LMX et le bien-être psychologique au travail est d’ailleurs médiatisée 

par la satisfaction des besoins psychologiques (Dose, Desrumaux, Fantoni et al., 2021). 

D’après l’étude de Han et Jekel (2011), il y aurait une relation positive entre le LMX et la 

satisfaction au travail et une relation négative entre le LMX et l’intention de quitter leur 



emploi des infirmiers. Ceci signifie donc que le LMX a un effet bénéfique sur la satisfaction 

au travail des employés et ceci diminue fortement l’intention de partir des employés. Chez les 

infirmiers, le LMX est également lié à la qualité des soins dispensés auprès des patients 

(Aiken et al., 2002). De manière générale, le LMX moyen dans une unité de soin et le LMX 

perçu par les infirmiers ont un impact significatif sur l’état psychologique des infirmiers 

(Kawaguchi et al., 2021). Ce qui signifie que l’état psychologique des infirmiers est meilleur 

lorsqu’ils entretiennent de bonnes relations avec leurs supérieurs hiérarchiques mais 

également lorsque la majorité de leurs collègues entretiennent une bonne relation avec leur 

supérieur. Cependant l’étude de Hu et Liden (2012) explique que ceci n’est pas le cas lorsqu’il 

y a de la compétition entre les collègues, cela dépend de l’entente entre les collègues, de la 

culture d’entreprise, de la culture du pays,…  

 

 

 1.6  Le bien-être psychologique au travail, la charge de travail et le LMX 

 Le LMX est caractérisé par une relation de confiance entre un leader et un membre de son 

équipe. Cette relation de confiance pousse néanmoins le leader à davantage solliciter 

l’employé avec lequel il entretient cette relation car il ressent qu’il peut compter sur lui. 

D’après l’étude de Henderson et al. (2009), les leaders ont plus tendance à confier des tâches 

à réaliser aux personnes de confiance qui s’ajoutent à leurs tâches réelles. Ces employés 

ressentent donc une charge de travail beaucoup importante et de plus grandes obligations vis-

à-vis du leader. Un LMX de qualité a donc aussi des conséquences négatives sur les employés 

qui se retrouvent avec plus de travail que prévu et le sentiment d’obligation par rapport au 

leader que les personnes ayant un LMX de moindre qualité. De plus, dans l’étude de Dose, 

Desrumaux et Rekik (2019) sur l’utilisation de la messagerie électronique en lien avec la 

charge de travail et le LMX, les résultats montrent que la charge de travail a un impact négatif 

sur la qualité du LMX. L’utilisation de la messagerie électronique, quand elle est excessive, 

augmente considérablement la charge de travail. Une charge de travail qui augmente ne 

permet pas aux employés ou à leurs supérieurs de prendre le temps d’entretenir de bonnes 

relations entre eux. De manière générale, ces technologies sont source d’une déshumanisation 

des relations sociales et la charge de travail qu’elles imposent entrave d’autant plus les 

relations entre les leaders et leurs employés (De la Rupelle et al., 2015). L’étude de Kopperud 

et al. (2021) montre également que la surcharge de travail est corrélé négativement avec le 

LMX, ceci quand les leaders ont une flexibilité psychologique relativement faible. Ces 

résultats démontrent qu’une charge de travail importante est préjudiciable pour les relations 



entre les employés et leurs leaders car ils n’ont pas la capacité de développer ou de maintenir 

des échanges de bonne qualité avec leurs salariés. Les résultats démontrent également que la 

flexibilité psychologique est un modérateur de cette relation et qu’un LMX de bonne qualité 

est possible malgré une surcharge de travail quand les leaders sont capables de faire preuve de 

flexibilité psychologique.   

 

 

 

 

 1.7  Le bien-être psychologique au travail, le soutien des collègues et le LMX 

 Le bien-être psychologique au travail des employés est un état dépendant fortement de 

l’environnement de travail dans lequel évolue les employés. Parmi les cinq composantes 

responsables d’un état de bien-être psychologique au travail, il y a le sentiment de 

reconnaissance et l’adéquation interpersonnelle au travail (Dagenais-Desmarais & Savoie, 

2012). Ces sentiments sont procurés via des interactions interpersonnelles que ce soit avec ses 

collègues ou encore la hiérarchie. Il s’agit de sentiments provoqués par autrui lors d’échanges 

positifs, que ce soit des échanges de conseils, d’aides ou encore de compliments qui 

provoquent un sentiment de compétence et de reconnaissance. Le sentiment d’adéquation 

interpersonnelle au travail est un sentiment impliqué dans le bien-être, il met en avant 

l’importance d’avoir des relations de qualités avec les personnes avec l’individu travail. Cette 

relation de qualité est présentée dans la théorie du LMX entre le leader et certains de ses 

employés ou encore dans le principe de soutien social entre l’individu et ses collègues. Une 

étude de Liden et al. (1997) met en avant le fait que la qualité de la relation entre les membres 

et le leader (LMX) aura un impact sur la quantité d’information, de ressources et surtout de 

soutien que ceux-ci partageront. Dans l’étude de Dose, Desrumaux, Bernaud et Machado 

(2019) auprès de conseillers psychologues de l’éducation nationale, les résultats montrent un 

lien positif significatif entre plusieurs types de soutien et le bien-être. Ces différentes formes 

de soutien sont le soutien organisationnel perçu, le soutien social de la part des collègues et la 

qualité des échanges leader-membres. Cette étude met en avant l’importance des relations 

humaines pour le bien-être psychologique au travail des employés. Parmi les résultats, le 

soutien des collègues est corrélé positivement avec le LMX. Cette corrélation signifie qu’au 

plus le soutien des collègues est important, au plus le LMX sera de bonne qualité. Une bonne 



entente entre collègues accompagnée de beaucoup de soutien rend plus faciles les relations 

entre les employés et leurs leaders et de meilleure qualité. 

 

 

 

 

 1.8  Le bien-être psychologique au travail, les enjeux éthiques et le LMX 

 Le LMX est défini comme la relation que le leader entretient avec chacun de ces employés. 

Cette relation est de bonne qualité et se construit petit à petit au cours de plusieurs échanges. 

Pour que ces deux personnes soient amenées à construire une relation dans le cadre du travail, 

il est important qu’ils partagent les mêmes idées, les mêmes valeurs concernant leur travail. 

Une étude de Fein et al. (2013) montre qu’il existe une relation positive significative entre le 

climat éthique instauré au sein de l’organisation et le LMX. Le climat éthique étant 

l’ensemble des perceptions éthiques partagées par les membres d’une organisation. Celui-ci a 

donc un impact positif sur la qualité de la relation entre leader et membres. Un climat éthique, 

et donc la même perception des comportements éthiques à avoir en entreprise, facilite les 

relations entre les leaders et les membres. De même, de bonnes relations entre le leader et 

chaque membre permet d’avoir un bon climat éthique au sein de l’entreprise car en 

développant des relations avec les employés, on se rend compte des normes partagées. Les 

enjeux éthiques apparaissent lorsque le climat éthique n’est pas de bonne qualité et ceci 

diminue donc la qualité des relations car cela implique que les valeurs éthiques ne sont pas 

partagées. Cependant, le LMX incite les employés à adopter des comportements prosociaux et 

ainsi à aller au-delà de leur devoir vis-à-vis de l’organisation en dénonçant les problèmes 

éthiques (Bhal & Dadhich, 2011). De plus, un leadership éthique encourage les employés à 

dénoncer ces problèmes, en offrant le soutien et la protection nécessaire, le LMX fonctionne 

de la même manière. Lorsque l’intensité morale est élevée, c’est-à-dire que les problèmes 

moraux ont une forte intensité et sont importants, la qualité des relations entre leader et 

membres a un rôle très important.  

 Les variables organisationnelles présentées précédemment peuvent avoir de multiples 

conséquences  positives et négatives sur la santé psychologique des individus mais également 

sur le fonctionnement de l’organisation. Elles ont donc été introduites dans cette étude afin 

d’envisager des liens possibles avec le bien-être psychologique au travail. De même, un effet 

médiateur de la qualité des échanges leader-membres a été observé concernant le bien-être, 



c’est pourquoi des relations médiatrices du LMX avec les variables étudiées et le bien-être 

peuvent être envisagées. 

 

 2  Problématique 

 La plupart des études sur le bien-être psychologique au travail des soignants et plus 

particulièrement des infirmiers se concentrent sur les différents éléments organisationnels et 

individuels pouvant avoir un impact sur ce bien-être psychologique au travail (Dose, 

Desrumaux et Colombat, 2019 ; Dose, Desrumaux, Fantoni et al., 2021). Dans la continuité de 

ces études et du projet AcSOI-Vie, cette recherche s’intéressera au bien-être psychologique au 

travail des infirmiers. Cependant, seules ces deux recherches s’intéressant au bien-être des 

infirmiers prennent en compte les variables organisationnelles comme le LMX. L’étude de 

Fantoni et al. (2021) s’intéresse bien au soutien des collègues dans le secteur médical auprès 

d’infirmiers, cependant, celui-ci est associé à l’intention de quitter et non pas au sentiment de 

bien-être. De même, la charge de travail a été évaluée plusieurs fois auprès de cette population 

mais les études consistaient à mettre l’accent sur les différents critères pouvant avoir un 

impact sur la charge de travail et non sur son lien avec le bien-être psychologique au travail 

(Arabacı et al., 2020 ; Hoogendoorn et al., 2021). Les enjeux éthiques font l’objet de très peu 

d’études et celles-ci concernent rarement le bien-être psychologique au travail. La présente 

recherche a donc pour objectif de s’intéresser au bien-être psychologique au travail des 

infirmiers en dévoilant les possibles liens qu’il a avec la charge de travail, le soutien des 

collègues et les enjeux éthiques. De même, les études montrent que le LMX peut dans certains 

cas avoir un rôle médiateur dans les relations incluant le bien-être psychologique au travail 

(Dose, Desrumaux, Bernaud et Machado, 2019), la présente étude s’inscrit dans l’optique de 

déceler un rôle médiateur du LMX dans les relations entre ces trois éléments et le bien-être 

psychologique au travail.  

 Le soutien social augmente le bien-être subjectif (Leroy-Frémont et al., 2014). Le soutien 

social a des effets de médiation significatifs entre la justice organisationnelle et la santé 

psychologique (Leroy-Frémont et al., 2014). D’après l’étude de Zacher et al. (2014), le 

soutien social perçu sous forme d’intervention de la part des collègues ou de la hiérarchie a un 

impact significatif sur le bien-être professionnel. Ce soutien social peut provenir de plusieurs 

sources au sein de l’organisme, notamment des collègues. Ceci est explicité dans l’étude sur 

une population d’infirmiers de Huyghebaert et al. (2018) qui met en avant le fait que sans ce 

soutien social, ils ressentent une diminution de leur bien-être psychologique au travail, ou à 

contrario dans l’étude de Machado et al. (2016) dans laquelle les résultats montrent un lien 



significatif entre le soutien social et le bien-être psychologique. On s’attend à ce que le 

soutien perçu des collègues ait également un effet positif sur le sentiment de bien-être au 

travail des infirmiers. Au plus l’employé ressent du soutien de la part de ses collègues, au plus 

il sera dans un état de bien-être psychologique au travail. Dans la présente étude, nous posons 

l’hypothèse suivante :  

Hypothèse 1 : Le soutien des collègues perçu est lié positivement au bien-être psychologique 

au travail.  

 Dans l’étude de Ilies et al. (2010) sur l’impact de la charge de travail sur le bien-être 

psychologique, les résultats mettent en avant le fait que la charge de travail est liée 

positivement à la détresse psychologique et aux indicateurs de faible bien-être quotidien. Les 

mesures sont réalisées à la fin de chaque jour de travail. De plus, dans l’étude de Jerrim et 

Sims (2021), la charge de travail (considérée en fonction du nombre d’heures et de tâches) est 

également liée à un niveau de stress relativement élevé. Le stress est un facteur dégradant le 

bien-être au travail. La charge de travail élevée au travail a donc un impact sur le bien-être 

psychologique. On s’attend donc à ce que la charge de travail soit liée négative avec le 

sentiment de bien-être psychologique au travail chez une population des infirmiers, c’est-à-

dire qu’une charge de travail importante ait un impact négatif sur le sentiment de bien-être 

psychologique au travail. L’ensemble de ces travaux fondent l’hypothèse suivante : 

Hypothèse 2 : La charge de travail est liée négativement au bien-être psychologique au travail.  

 L’étude de Yang (2013) met en avant le fait qu’un leadership éthique est lié positivement 

au bien-être psychologique des employés. Un leader ayant des comportements éthiques 

favorise le bien-être psychologique des employés de manière indirecte car ils sont favorables 

à l’épanouissement des employés (Guilbert et al., 2019). Les comportements éthiques d’un 

manager dans son entreprise permettent d’instaurer un climat éthique dans lequel les 

employés se sentent bien. Il en est de même pour l’étude de Schwepker et al. (2020) qui met 

en avant le fait que l’éthique organisationnelle perçue est liée positivement au bien-être 

psychologique des employés. Lorsque l’éthique organisationnelle est différente des valeurs 

éthiques propres à l’employé apparaissent alors des conflits éthiques. Les problèmes éthiques 

rencontrés dans le cadre du travail entachent cet environnement éthique et peuvent avoir un 

impact sur le bien-être des employés. On s’attend donc à ce que les enjeux éthiques aient un 

lien négatif avec le sentiment de bien-être psychologique au travail chez une population 

d’infirmiers. Dans la présente étude, nous posons l’hypothèse suivante : 



Hypothèse 3 : Les enjeux éthiques sont liés négativement avec le bien-être psychologique au 

travail.  

 Le LMX est significativement lié au bien-être psychologique dans une étude auprès d’ une 

population générale de travailleurs (Hill et al., 2015). Il l’est également dans une étude de 

Dose, Desrumaux et Colombat (2019) auprès d’une population de personnel médical et 

paramédical, et dans plusieurs études concernant les infirmiers (Trinchero et al., 2014). De 

plus dans une autre étude de Dose, Desrumaux, Bernaud et Machado (2019) concernant le 

bien-être psychologique au travail des psychologues de l’éducation nationale dans laquelle les 

résultats montrent que le LMX a un rôle médiateur entre le SEP et le bien-être professionnel. 

Le LMX aurait donc un effet positif direct sur le sentiment de bien-être psychologique au 

travail et également un effet sur le bien-être psychologique au travail en tant que médiateur. 

On s’attend donc à ce qu’il ait un effet positif sur le bien-être lorsqu’il a un rôle médiateur sur 

plusieurs autres variables telles que la charge de travail, le soutien des collègues et les enjeux 

éthiques. Ces travaux justifient les hypothèses suivantes : 

Hypothèse 4 : Le LMX médiatise la relation entre la charge de travail et le bien-être 

psychologique au travail. 

Hypothèse 5 : Le LMX médiatise la relation entre le soutien des collègues et le bien-être 

psychologique au travail. 

Hypothèse 6 : Le LMX  médiatise la relation entre les enjeux éthiques et le bien-être 

psychologique au travail.  

 

 

 

 

 

 

 3  Méthodologie 

 3.1  Participants 

 La population étudiée était issue du milieu médical et était composée d’infirmiers ayant 

déjà été confrontés à la fin de vie. Une des conditions de cette recherche était que tous les 

participants viennent des Hauts-de-France. Notre échantillon était composé de 16 participants, 



15 femmes et 1 homme. La moyenne d’âge de ces participants était de 26,85 ans allant de 20 

ans à 41 ans (ET= 6,48) et parmi eux, 8 infirmiers vivaient seuls et 8 autres vivaient en couple. 

Leur niveau de formation allait de Bac à Bac +2 pour 18,75 % d’entre eux et de Bac +3 à +4 

pour 81,25 % d’entre eux. La moyenne d’âge n’étant pas très élevée, l’expérience 

professionnelle des participants était de 5 ans en moyenne allant de 1 an à 19 ans d’expérience  

(ET= 6,03). Parmi les infirmiers interrogés, 37,5 % travaillaient dans un établissement de type 

service hospitalier et 37,5 % également travaillaient dans un établissement de type EHPAD, 

seulement 12,5 % travaillaient dans un CHU et 12,5 % travaillaient en hôpital privé ou en 

clinique. Les participants provenaient de plusieurs types de services, 37,5 % travaillaient dans 

des services hospitaliers, ce chiffre correspond au pourcentage travaillant dans un 

établissement du même nom, 25 % travaillaient dans une unité de soin longue durée et 37,5 % 

des participants travaillaient dans d’autres types de services, tels que dans des blocs 

opératoires, dans des services de chirurgie viscérale, d’autres ne se retrouvaient pas dans les 

services et ont indiqué travailler en EHPAD. 

 Concernant les postes occupés, les participants les occupaient depuis 5,62 ans en moyenne 

(ET= 5,80) , à temps plein pour 87,5 % d’entre eux et à temps partiel pour les 12,5 % restants 

avec un nombre d’heures moyen de 151,75 heures travaillées par mois (ET= 12,41) en 

travaillant de jour pour certains (62,5% des participants), de nuit pour d’autres (6,25% des 

participants) et sous forme de gardes 2x12h pour 31,25 % des participants restants. Les 

participants travaillaient donc un nombre d’heures important par mois et 25 % d’entre eux 

encadraient des personnes dans le cadre de leur travail (souvent 1 à 2 personnes), les 75 % 

restants avaient déclaré n’encadrer personne. Concernant les conditions de travail, les services 

étaient composés de 45 lits en moyenne (M= 44,81 ;ET= 31,97), ces lits étant sous la 

responsabilité de 9 personnes environ (M= 8,94 ; ET= 8,22). Le nombre de lits variait entre 11 

et 90 et le nombre d’employés affectés dans ses services pour s’en occuper variait entre 1 et 

32 personnes. Cependant, les services dans lesquels le nombre de lits est le plus élevé (90) 

étaient pris en charge par le nombre le plus faible d’employés (1). Le questionnaire 

s’intéressait également à la situation de travail suite à l’apparition du virus du COVID. Pour 

87,5 % des participants, les conditions de travail avaient été dégradées. L’affectation dans 

l’établissement de 12,5 % des participants avait été modifiée contre leur volonté. De plus, 25 % 

des participants avaient vu leurs habitudes en matière d’accompagnement de la fin de vie 

changer et cette situation avait questionné 31,25 % des participants sur les acquis dont ils 

disposaient pour y faire face.  

 3.2  Procédure 



 Notre étude s’appuyait sur le questionnaire de Dose, Desrumaux, Fantoni et Saison (2019)  

associé au projet AcSoi-Vie. Le questionnaire sous format électronique était transmis par les 

réseaux de connaissances (relations de travail, connaissances éloignées), ainsi que par les 

réseaux sociaux (LinkedIn, Facebook, Twitter) et forums internet. Le questionnaire était 

également transmis par mail à des organismes officiels tels que des hôpitaux, la Croix-Rouge, 

l’ordre national des infirmiers,... Le questionnaire était associé à un QR code, ce qui a permis 

de réaliser des affiches expliquant toute la démarche. Ces affiches étaient distribuées dans 

plusieurs établissements de santé tels que des EHPAD, des centres hospitaliers mais 

également des salles d’attente de cabinet de plusieurs professions de santé dans les Hauts-de-

France allant de grandes villes comme Dunkerque, Armentières, Lille, St-Quentin à des petits 

villages des Flandres dans lesquels il y avait des EHPAD. L’avantage d’un questionnaire en 

ligne était de pouvoir le partager dans toute la région des Hauts-de-France où il était plus 

compliqué de se déplacer. La participation à cette étude respectait les critères de volontariat, 

de confidentialité et d’anonymat des données. L’échantillon a été sélectionné en veillant à 

cibler des professionnels du médical et du paramédical exerçant en établissements hospitaliers 

publics et privés.  

 

 

 

 

 

 

 3.3  Matériel 

 Notre étude s’appuyait sur le questionnaire en ligne de Dose, 

Desrumaux, Fantoni et Saison (2019) qui regroupait plusieurs échelles 

dont celles qui nous intéressaient pour notre étude. Le questionnaire était 

composé de 76 items divisés en 5 sous-parties correspondant aux 5 

variables étudiées et aux données socio-démographiques.  

 Les différentes variables étudiées ont été mesurées à l’aide des échelles 

suivantes : 

 Le bien-être psychologique au travail. Le bien-être psychologique était 

mesuré au moyen du questionnaire de Dagenais-Desmarais et Savoie (2012). 



Cette échelle comprenait 25 items répartis en cinq sous dimensions telles que 

l’adéquation personnelle au travail (e.g., j’ai une relation de confiance avec les 

gens de mon travail), l’épanouissement au travail (e.g., je suis fier(e) de l’emploi 

que j’occupe), le sentiment de compétences au travail (e.g., je me sens efficace et 

compétent(e) dans mon travail), la reconnaissance perçue au travail (e.g., j’ai 

l’impression que les gens avec qui je travaille reconnaissent ma compétence), et 

la volonté d’engagement au travail (e.g., je désire contribuer à l’atteinte des 

objectifs de mon organisation). Bien qu’il s’agisse d’un concept 

multidimensionnel, les analyses mettent en avant l’existence d’une dimension 

globale correspondant au bien-être psychologique au travail. Seule cette 

dimension globale a été utilisée dans cette recherche. L’alpha de Cronbach était de 

α = .89. 

 La qualité des échanges leader –membres ou Leader Member Exchange (LMX). Le 

soutien leader-membres était évalué au moyen de l'échelle de Graen et al. (1982), 

initialement validée en langue anglaise par Scandura et Graen (1984) puis par Tekleab 

et Chiaburu (2011) (7 items ; e.g. Mon supérieur reconnaît mes réalisations et mon 

potentiel). Une méta-analyse sur des recherches empiriques a montré que cette échelle 

LMX possédait de bonnes propriétés psychométriques et des corrélations les plus 

élevées avec d’autres échelles relatives à tous les instruments de mesure du LMX 

disponibles (Gerstner & Day, 1997). Cette échelle a été traduite par Saint-Michel et 

Wielhorski (2011) qui l’ont validée avec un alpha supérieur à α = .70. Les alphas de 

Cronbach étaient de α = .95 .  

 Le soutien des collègues. Mesuré au moyen de l’échelle de Karasek et al. (1998) (6 

items ; e.g. Les collègues avec qui je travaille s'encouragent mutuellement à travailler 

ensemble), cette échelle a été validée en français par Niedhammer et al. (2006). 

L’alpha de Cronbach était de α = .87. 

 La charge de travail. L’échelle de Karasek al. (1981) comprenait 9 items (par e.g. ,« 

Mon travail me demande de travailler intensément ») Cette version a été traduite en 

français et validée par Niedhammer et al. L’alpha de Cronbach était de α = .79. 

 Les enjeux éthiques. L’échelle de Damrosch et Fry 

(1994) comprenait 29 items (par ex., « J’ai déjà dû 

prolonger le processus de vie avec des mesures 

inappropriées »). Il s’agit d’une échelle de Likert en 

sept points allant de 1 ( Pas du tout) à 7 (Très 

fréquemment). L’alpha de Cronbach était de α = .87. 



 4  Résultats 

 Les moyennes, écart-types et la matrice de corrélation des différentes variables sont 

présentés dans le Tableau 1. Ce tableau a été réalisé à l’aide du logiciel Statistica  et l’analyse 

des moyennes indique que les scores moyens les plus élevés correspondent au bien-être 

psychologique au travail, à la charge de travail et au soutien des collègues. La matrice des 

corrélations permet d’étudier de façon préliminaire les liens entre les variables choisies. Sur 

les trois hypothèses de corrélations émises, seules deux corrélations sont significatives et vont 

dans le sens des relations attendues. Les médiations ont été analysées grâce au logiciel SPSS 

« 22.0 », les résultats obtenus sont présentés dans le Tableau 2. Le modèle 4 a été utilisé et le 

Bootstrap a été fixé à 10 000. L’analyse des effets directs et indirects ne nous permet pas de 

mettre en avant un effet médiateur significatif du LMX dans les relations entre les VI et la VD 

et ne va pas dans le sens des résultats espérés.  

 4.1  Statistiques descriptives et corrélations 

Tableau 1: Moyennes, écart-types et corrélations 

Variables M ET 1 2 3 4 5 

1. Bien-être 
psychologique au travail 

5,74/7 0,59 .89     

2. Leader-Member 
exchange 

4,63/7 1,6 .69* .95    

3. Charge de travail 5,19/7 0,96 -.54* -.21 .79   

4. Soutien des collègues 5,84/7 1,05 .67* .38 -.56* .87  

5. Enjeux éthiques 2,86/7 0,81 -.45 -.21 .69* -.32 .87 

N=16; *p<.05; M = Moyennes; ET=Ecart-Types; Alpha de Cronbach en gras sur la diagonale 

 

 Les données statistiques importantes à prendre en compte pour le traitement des résultats 

sont indiquées dans le tableau 1. Tout d’abord, les résultats concernant les moyennes et les 

écart-types indiquent que les moyennes de presque toutes les variables étudiées sont 

supérieures à la moyenne théorique de 3,50. La variable enjeux éthiques (EIS) est l’unique 

variable ayant une moyenne plus faible (M=2,86)Les autres variables indépendantes de cette 

étude ont des moyennes que l’on peut qualifier d’élevées (M= 5,84 pour le soutien des 

collègues et M= 5,19 pour la charge de travail). Les participants ressentiraient donc une 

charge de travail importante dans le cadre de leur travail, mais ressentiraient également un 

haut niveau de soutien des collègues. De même, la variable de cette étude, le bien-être 

psychologique au travail a également une moyenne élevée (M= 5,74), ce qui signifie que le 

niveau moyen de bien-être psychologique au travail de nos participants est relativement élevé. 



Ils ressentiraient donc un fort sentiment de bien-être. La variable médiatrice a également une 

moyenne élevée même si inférieure à celle de la VD et de deux des VI. Le LMX est donc 

assez présent et ressenti par les participants dans le cadre de leur travail (M= 4,63).  

 Le tableau 1 contient également les valeurs des corrélations entre les différentes variables 

étudiées. Une analyse grâce à l’outil Statistica a permis d’étudier les relations entre les 

variables indépendantes, la variable médiatrice et la variable dépendante. Dans un premier 

temps, les résultats des corrélations entre le bien-être et les autres variables incluses dans 

l’étude montrent qu’il est corrélé significativement avec presque toutes les variables, sauf 

celle des enjeux éthiques (r = .45 ; ns). En effet, le bien-être psychologique au travail est 

corrélé avec les deux autres variables indépendantes de l’étude, négativement avec la charge 

de travail (r = .54 ; p < .05) et positivement avec le soutien des collègues (r = .67 ; p < .05). Il 

est également corrélé positivement avec le LMX (r = .69 ; p < .05), la variable médiatrice 

choisie pour cette étude. Le LMX n’était d’ailleurs corrélé significativement avec aucune des 

variables indépendantes utilisées. De plus, parmi les variables indépendantes, seule la charge 

de travail est corrélé significativement avec les autres, négativement avec le soutien des 

collègues (r = -.56 ; p < .05) et positivement avec les enjeux éthiques (r = .69 ; p < .05).  

 

 

 

 4.2  Analyse des médiations  

 Dans le but de tester notre hypothèse 4, à savoir le rôle médiateur du LMX dans les 

relations entre la charge de travail, le soutien des collègues, les enjeux éthiques et le bien-être 

psychologique au travail, nous avons utilisé la méthode de médiation modèle 4 de Preacher et 

Hayes (2004) sur le logiciel SPSS version « 22.0 ». Le bootstrap a été fixé à 10 000 et un 

intervalle de confiance à 95 % a été utilisé. Si cet intervalle de confiance ne passe pas par le 

zéro alors on peut conclure à un effet de médiation. Grâce à cette méthode, il est possible de 

mettre en avant différentes relations. La relation a correspond à l’effet de la VI (variable 

indépendante) sur la VM (variable médiatrice) en contrôlant l’effet des autres variables 

indépendantes. La relation b correspond à l’effet de la VM sur la VD (variable dépendante) en 

contrôlant l’effet des autres variables indépendantes. La relation c correspond à l’effet total 

d’une VI sur une VD en contrôlant l’effet des autres variables indépendantes. La relation c’ 

correspond à l’effet direct de la VI sur la VD en contrôlant l’effet des autres VI et de la VM. 

Enfin, l’effet indirect de la VI sur la VD correspond à l’effet de la VI sur la VD en passant par 



la VM. Lorsque l’effet indirect est significatif, la significativité de l’effet direct (relation c’) 

permet de distinguer une médiation partielle d’une médiation totale. Dans cette étude, l’effet 

médiateur du LMX (VM) a été testé dans les relations entre la charge de travail (VI), le 

soutien des collègues (VI), les enjeux éthiques (VI) et le bien-être psychologique au travail 

(VD). Les résultats sont présentés dans le tableau 2.  

Tableau 2: Rôle médiateur du LMX dans les relations entre la charge de travail, le soutien des 

collègues, les enjeux éthiques et le bien-être psychologique au travail. 

Inducteurs Médiateur Relation a  

Effet de la 

VI sur la 

VM 

Relation b 

Effet de la 

VM sur la 

VD 

Relation c  

Effet total 

Relation c’ 

Effet de la 

VI sur la 

VD 

Effet 

indirect de 

la VI sur la 

VD 

IC (95%) 

LL UL 

Charge de 

travail 

LMX -.35 .22** -.33* -.25* -.08 [-.43;.12] 

Soutien des 

collègues 

LMX .57 .19* .37** .26* .11 [-.06;.36] 

Enjeux 

éthiques 

LMX -.41 .22** -.32 -.23 -.09 [-.43;.28] 

N=16; IC : intervalles de confiance; LL : lower limit; UL : upper limit; LMX : Leader-

Member Exchange; VI : variable indépendante ; VM : variable médiatrice ; VD : variable 

dépendante ; *p<.05; **p<.01 ; Bootstrapping n = 10000. 

 En ce qui concerne la charge de travail, la relation a n’est pas significative ce qui signifie 

qu’il n’y a pas d’effet de la charge de travail (VI) sur le LMX (VM). Les relations b, c et c’, 

quant à elle, sont significatives, ce qui signifie qu’il y a un effet du LMX sur le bien-être 

psychologique au travail concernant cette VI (p < .01), un effet de la charge de travail sur le 

bien-être psychologique (p < .05) et également un effet total (p <.05). L’effet indirect de la VI 

sur la VD n’est pas significatif car l’intervalle de confiance (95%) inclut le zéro. 

 Concernant le soutien des collègues, la relation a n’est pas significative ce qui signifie 

qu’il n’y a pas d’effet du soutien des collègues (VI) sur le LMX (VM). Les relations b, c et c’, 

quant à elle, sont significatives, ce qui signifie qu’il y a un effet du LMX sur le bien-être 

psychologique au travail concernant cette VI (p < .05), un effet du soutien des collègues sur le 

bien-être psychologique (p < .01) et également un effet total (p <.05). L’effet indirect de la VI 

sur la VD n’est pas significatif car l’intervalle de confiance (95%) inclut le zéro. 

 Enfin, par rapport à la variable enjeux éthiques, la relation a n’est pas significative ce qui 

signifie qu’il n’y a pas d’effet des enjeux éthiques (VI) sur le LMX (VM). Cependant, la 

relation b est significative, ce qui signifie qu’il y a bien un effet du LMX sur le bien-être 

psychologique au travail concernant cette VI (p < .01). Les relations c et c’, quant à elles, ne 

sont pas significatives, ce qui signifie qu’il n’y a pas d’effet du LMX sur le bien-être 



psychologique au travail et il n’y a également pas d’effet total. L’effet indirect de la VI sur la 

VD n’est pas significatif car l’intervalle de confiance (95%) inclut le zéro.  

 5  Discussion 

 Cette étude visait à mettre en avant les relations entre plusieurs variables 

organisationnelles telles que la charge de travail, les enjeux éthiques et le soutien des 

collègues et le bien-être avec un potentiel rôle médiateur du LMX dans ces relations chez une 

population d’infirmiers confrontés à la fin de vie. La présente recherche a tenté de démontrer 

un lien positif entre le soutien des collègues et le bien-être psychologique au travail et un lien 

négatif entre la charge de travail et le bien-être ainsi qu’entre les enjeux éthiques et le bien-

être au travail. De même, cette étude avait pour objectif de mettre en lumière un effet 

médiateur d’une relation de qualité entre Leader et Membres (LMX) dans toutes ces relations 

entre les différentes variables indépendantes et le bien-être psychologique au travail.   

 Le soutien des collègues est une des ressources les plus importantes dans la profession des 

infirmiers, de même que le soutien des superviseurs (Poulsen et al., 2016). Il permet de 

fournir des connaissances et des conseils qui auront un impact positif sur la motivation, la 

confiance et les compétences. Le soutien satisfait les besoins psychologiques au travail 

(affiliation, autonomie et compétence) car il facilite le travail des infirmiers (Fantoni et al., 

2021). La satisfaction des besoins psychologiques est un facteur de maintien du bien-être 

psychologique au travail (Dose, Desrumaux, Bernaud et Hellemans, 2019 ; Dose, Desrumaux, 

Fantoni-Quinton et al., 2021). La présente étude s’attache donc à démontrer le lien direct entre 

le soutien des collègues et le bien-être et prédit un lien positif entre le soutien des collègues et 

le bien-être psychologique au travail (H1). Le tableau 1 de corrélations révèle qu’il y a 

effectivement un lien positif entre le soutien des collègues et le bien-être psychologique au 

travail, ce qui confirme bien la première hypothèse de cette étude. Le soutien des collègues et 

les différents échanges que cela implique permettent donc aux infirmiers de notre étude de 

sentir un niveau plus élevé de bien-être au travail. Les résultats montrent que le bien-être est 

fortement corrélé avec le soutien des collègues (r = .67 ; p < .05) mais également avec le 

LMX (r = .69 ; p < .05), ce qui explique bien l’importance du soutien social comme le montre 

l’étude de Poulsen et al. (2016). Ces résultats vont également dans le sens de  Creese et al. 

(2021) ayant montré qu’au plus les infirmiers se sentaient isolés de leurs collègues, au plus 

leur bien-être psychologique au travail va s’en trouver diminué.  

 Une charge de travail élevée fait partie des facteurs pouvant mener à l’apparition de RPS 

et de stress au travail (Gautier & Husser, 2013). De ce fait, cette étude s’est intéressée au lien 

direct entre la charge de travail perçue et le bien-être psychologique au travail ressenti par les 



participants. L’hypothèse que la charge de travail est liée négativement avec le bien-être 

psychologique au travail a été émise (H2). Suite à une analyse des corrélations sur Statistica, 

cette hypothèse a été confirmée. D’après les résultats, il existe bien un lien négatif entre la 

charge de travail et le bien-être. Cela signifie que plus la charge de travail perçue par les 

infirmiers est importante, plus leur bien-être psychologique au travail diminue. Ce constat 

peut s’expliquer par le fait que le stress au travail causé par une charge de travail importante a 

de nombreux effets et affecte notamment la santé physique et le bien-être psychologique au 

travail (Loup et al., 2020). La charge de travail est un facteur de risques d’épuisement 

professionnel (Bouterfas et al., 2016), il engendre également de l’anxiété et de la dépression 

(Karasek & Theorell, 1990). Les résultats obtenus par rapport à cette relation négative entre la 

charge de travail et le bien-être sont en accord avec les études portant sur la charge de travail 

qui confirme les impacts négatifs de celle-ci sur la santé physique et psychologique.  

 L’hypothèse émise dans le cadre de cette étude concernant la relation entre les enjeux 

éthiques au travail et le bien-être n’a pas pu être mise en avant. En effet, l’étude de Ulrich et 

al. (2010) indiquait que les enjeux éthiques étaient source de stress pour les infirmiers. Le 

stress, comme évoqué précédemment, a un impact néfaste sur le bien-être psychologique au 

travail. Se basant sur ses résultats, l’hypothèse de la présente étude était que les enjeux 

éthiques au travail étaient liés négativement avec le bien-être psychologique au travail (H3). 

L’analyse des corrélations présentées dans le tableau 1 indique que les enjeux éthiques ne sont 

pas corrélés significativement avec le bien-être au travail. L’hypothèse de lien négatif entre les 

deux ne peut donc pas être validée. Ces résultats n’indiquent pas que le lien n’existe pas, 

seulement qu’il n’est pas significatif et ne peut donc pas être prouvé. Il est possible que ces 

résultats ne soient pas significatifs à cause du manque de participants à l’étude, ils ne sont pas 

représentatifs.  

 Pour les besoins de la médiation, les corrélations entre les variables indépendantes et la 

VM ont été étudiées. Contrairement aux résultats obtenus par Dose, Desrumaux et Rekik 

(2019) dans leur étude sur la télépression qui expose une corrélation négative significative 

entre la charge de travail et le LMX, la présente étude n’expose pas de résultats significatifs. 

Ceci ne veut pas dire qu’il n’y a pas d’effet, seulement que cet effet n’est pas significatif dans 

le cas de l’échantillon étudié. De même, contrairement aux résultats obtenus dans l’étude de 

Dose, Desrumaux, Bernaud et Machado (2019) sur le bien-être psychologique au travail des 

psychologues de l’Education nationale mettant en avant un lien positif et significatif entre le 

soutien des collègues et le LMX, les résultats obtenus dans la présente recherche ne trouvent 

pas de lien significatif entre le soutien des collègues et le LMX. Tout comme pour la charge 



de travail, cela ne signifie pas qu’il n’y a pas de lien, seulement qu’il ne peut pas être mis en 

avant concernant l’échantillon étudié. Enfin, il n’existe pas d’étude associant le LMX  et les 

enjeux éthiques, cette recherche se voulait innovante en étudiant les relations qui les lient. 

Cependant, les résultats obtenus ne montrent aucun lien significatif entre ces deux variables, il 

n’est donc pas possible de conclure sur la présence ou non de ce lien et il est impossible de se 

baser sur d’autres études afin de comparer. Cependant, la VM LMX est effectivement 

fortement corrélée et de manière significative avec le bien-être psychologique au travail 

(r= .69 ; p < .05). Les résultats obtenus concernant cette corrélation positive entre le LMX et 

le bien-être sont fortement en accord avec les recherches faites sur ce sujet, parmi lesquelles 

on peut citer celles de Dose, Desrumaux et Colombat (2019) concernant une population de 

soignants dans le milieu médical et paramédical, celle de Dose, Desrumaux, Fantoni-Quinton 

et al. (2021) dans le cadre d’une revue sur une population de soignants également. Ces 

résultats signifient qu’une relation de qualité entre le leader et chacun de ses membres a un 

impact positif sur le bien-être psychologique au travail des employés. Les employés ressentent 

plus de bien-être quand leur leader entretient une bonne relation individuelle avec eux.  

 Grâce à l’analyse de médiation, le rôle médiateur du LMX dans les relations entre nos 

variables a été étudié. Le LMX n’étant pas lié significativement avec l’ensemble de nos 

variables indépendantes mais seulement avec la variable dépendante, les résultats espérés 

pour valider les hypothèses H4, H5 et H6 n’avaient peu de chances d’être obtenus. En effet, le 

LMX n’étant pas corrélé avec la charge de travail, le soutien des collègues et les enjeux 

éthiques, il y avait peu de chance qu’il ait un impact sur eux en tant que médiateur dans leurs 

relations avec le bien-être psychologique au travail. Les résultats exposés dans le tableau 2 ne 

permettent pas de confirmer le rôle médiateur du LMX dans les relations entre toutes les 

variables indépendantes de l’étude et le bien-être psychologique au travail. Les résultats 

obtenus dans le tableau 2 concernant les effets significatifs des VI sur la VM et de la VM sur 

la VD sont cohérents avec les résultats des corrélations obtenus dans le tableau 1. Ces 

résultats permettent déjà de conclure que les hypothèses H4, H5 et H6 ne seront pas validées 

car les effets directs des variables indépendantes sur la VM (relations a) ne sont pas 

significatifs, ce qui signifie qu’il n’est pas possible de conclure en un lien entre la charge de 

travail, le soutien des collègues, les enjeux éthiques et le LMX.  

 Les résultats du tableau 2 concernant la charge de travail explique que lorsque la variable 

LMX est contrôlée, la charge de travail a un effet direct (relation c) sur le bien-être 

psychologique au travail (ß= -.33 ; p < .05) mais lorsque la VM est introduite, la charge de 

travail a un d’effet direct (relation c’) significatif (ß= -.25 ; p < .05), mais pas d’effet indirect 



significatif car l’intervalle de confiance passe par le zéro. Ces résultats signifient que le LMX 

n’a pas un rôle médiateur significatif dans la relation entre la charge de travail et le bien-être 

psychologique au travail, ce qui ne valide pas l’hypothèse H4 de cette étude. Il peut y avoir un 

rôle médiateur mais celui-ci n’est pas mis en avant par les résultats de cette recherche. De 

même, lorsque la variable LMX est contrôlée, le soutien des collègues a un effet direct 

(relation c) sur le bien-être psychologique au travail (ß=.37 ; p < .01) mais lorsque la VM est 

introduite, le soutien des collègues a un effet direct (relation c’) significatif  (ß= .26 ; p < .05) 

mais pas d’effet indirect. Ces résultats signifient que le LMX n’a pas un rôle médiateur 

significatif dans la relation entre le soutien des collègues et le bien-être psychologique au 

travail, il n’est donc pas possible de valider l’hypothèse H5. Le rôle médiateur peut être 

présent mais la non-significativité des résultats ne permet pas de le mettre en avant. Enfin, 

lorsque la variable LMX est contrôlée, la variable enjeux éthiques n’a pas d’effet direct 

significatif (relation c) sur le bien-être psychologique au travail. Lorsque la VM est introduite, 

il n’y a pas non plus d’effet direct (relation c’) significatif, ni d’effet indirect significatif car 

l’intervalle de confiance passe par le zéro. Le LMX n’a donc pas de rôle médiateur significatif 

dans la relation entre les enjeux éthiques et le bien-être psychologique au travail. Il n’est donc 

pas possible de valider l’hypothèse H6. En résumé, le LMX n’a de rôle médiateur dans 

aucune des trois relations étudiées dans le cadre de cette recherche. D’après les résultats, le 

LMX n’aurait pas d’effet significatif sur le bien-être lorsque l’employé ressent une charge de 

travail élevée, un fort soutien des collègues ou lorsqu’il est confronté à des enjeux éthiques 

importants.  

 Bien que les résultats n’aient pas été concluants, cette recherche a un côté innovant car 

jusqu’alors le LMX n’a jamais été étudié en tant que médiateur dans les relations entre la 

charge de travail, le soutien des collègues, les enjeux éthiques et le bien-être psychologique au 

travail. Certaines de ces variables ont déjà été utilisées dans le cadre d’une analyse de 

médiation mais sous un angle différent avec la charge de travail en tant que variable 

médiatrice dans la relation entre l’utilisation de la messagerie électronique en VI et le LMX 

en VD (Dose, Desrumaux et Colombat, 2019). En ce qui concerne les deux autres variables 

indépendantes, le soutien des collègues et les enjeux éthiques, aucune étude n’a été réalisée 

pour analyser un quelconque rôle médiateur.  

 6  Limites  

 Il est possible d’avancer certaines limites concernant la réalisation de cette étude. La 

méthode utilisée, un questionnaire auto-rapporté, est un outil mettant en avant la subjectivité 

de chacun. Les réponses apportées dépendent donc de chaque participant, de leur ressenti et 



de leur résilience par rapport à la situation selon leurs ressources. La subjectivité des individus 

ne permet pas de dissocier les expériences vécues des faits concrets, ni de dissocier les 

relations entre les divers espaces de vie de l’individu (Gonzalez-Rey, 2008). Les différents 

espaces dans lesquels évoluent l’individu constituent un système et chaque événement ayant 

au sein de ce système a un impact sur les autres espaces du système. Ainsi, les conflits qui 

peuvent avoir lieu dans l’espace personnel de l’individu (par exemple chez lui) auront un 

impact dans l’espace de travail et sur son bien-être. Les attentes et les objectifs des employés 

sont différents d’un employé à un autre, il en est de même pour le sens qu’ils donnent au 

travail. Ces différences de points de vue et d’opinions font également partie de la subjectivité 

de chacun et auront un impact sur les résultats auto-rapportés. De plus, les réponses fournies 

lors de la participation au questionnaire peuvent subir de nombreux biais, dont celui de 

désirabilité sociale par exemple (Papuchon, 2018). Le biais de désirabilité influence les 

réponses des participants concernant des questions ayant un caractère plus ou moins intrusif et 

celles nécessitant de mettre en avant des conduites et des comportements qui peuvent être 

socialement indésirables. L’échelle susceptible de provoquer le plus de biais de désirabilité 

sociale est celle sur les enjeux éthiques qui nécessite de répondre à des items sur des 

situations qui peuvent parfois paraître immorales et qui peuvent alors pousser les participants 

à atténuer leur réponse et l’orienter vers ce qui est socialement acceptable. De même, la durée 

de passation du questionnaire était relativement élevée. Les participants ont donc pu être 

tentés de répondre de manière erronée au questionnaire pour en avoir fini plus rapidement, ce 

qui poserait un  problème de représentativité. En effet, le questionnaire étant relativement 

long, il nécessitait des ressources attentionnelles importantes pour pouvoir y répondre 

entièrement et l’attention des participants a donc pu diminuer au fur et à mesure des items. 

Une dernière limite relative au questionnaire qu’il est intéressant de mentionner est l’absence 

de cadre de passation. Le questionnaire était un questionnaire en ligne, les participants 

pouvaient donc y répondre à n’importe quel moment et à n’importe quel endroit. Les 

conditions de passations ont pu avoir un impact sur les réponses et la concentration des 

participants, ne sachant pas dans quel contexte ils ont répondu aux questions.  

 Des limites peuvent être soulignées également concernant le nombre de participants 

(N=16). Ce nombre est trop faible pour que les résultats soient représentatifs de la population 

étudiée à savoir les infirmiers confrontés à la fin de vie. Ceci peut-être la cause du peu de 

temps dont disposent les employés de cette profession dans le cadre de leur travail dû au 

nombre important d’heures travaillées dans la semaine, mais également à dû à des horaires 

atypiques de travail (gardes, travail de nuit, 2*12h,…). Malgré de nombreuses sollicitations et 

de nombreux accords verbaux, les infirmiers contactés n’ont pas réussi à trouver le temps de 



répondre au questionnaire, celui-ci durant en moyenne 20 minutes. La profession choisie pour 

être étudiée dans cette recherche n’est pas un métier avec lequel il est facile d’entrer en 

contact, les nombreux établissements contactés pour diffuser le questionnaire ont souhaité 

demander d’abord l’accord de la direction avant de le transmettre aux infirmiers employés. 

Les infirmiers n’ont donc probablement jamais eu connaissance de cette recherche. De plus, le 

sexe majoritairement représenté est celui des femmes. En effet, dans l’échantillon de cette 

étude, il n’y a qu’un seul homme. Ce manque de participants de sexe masculin ne permet 

donc pas de généraliser les résultats à la population générale des infirmiers et posent donc 

problème concernant la validité externe de l’étude. Cependant, la fréquence de femmes dans 

le métier d’infirmier est beaucoup plus élevée que celle des hommes en France, il n’est donc 

pas étonnant que l’échantillon de cette recherche n’en contienne que très peu.  

 Les participants sont tous des infirmiers confrontés à la fin de vie, cependant les 

établissements dans lesquels ils travaillent diffèrent les uns des autres. Le métier est le même, 

cependant l’hétérogénéité présente concernant les établissements et les différents services 

dans lesquels ils travaillent ne permettent pas de généraliser de manière précise. Chaque type 

d’établissement et chaque service au sein d’un même établissement sont totalement différents 

et de ce fait incomparables. La perception des infirmiers concernant la charge de travail, le 

soutien des collègues, le LMX et les enjeux éthiques ne sont donc pas les mêmes partout, il y 

a des différences interindividuelles dues à la subjectivité des participants et leurs différentes 

conditions de travail. 

 6.1  Implications pour la recherche 

 Cette recherche ouvre de nouvelles perspectives quant à l’intérêt à apporter aux liens entre 

les enjeux éthiques au travail chez les infirmiers confrontés à la fin de vie et le bien-être. Peu 

d’études existent à ce sujet, il paraît cependant intéressant d’étudier la présence des conflits 

éthiques dans le cadre du travail d’infirmiers, le monde médical y est fortement confronté 

(Grundy, 2013). Une approche plus personnelle pourrait également être apportée dans la 

continuité de cette étude. En effet, les variables utilisées dans le cadre de cette étude 

concernent toutes le domaine du travail, les aspects plus personnel des participants n’ont pas 

été évoqués comme par exemple la satisfaction de vie, l’équilibre vie privée et vie 

professionnelle,… Le bien-être psychologique au travail peut être impacté par des événements 

se passant en dehors du travail, dans le cadre personnel des individus. Cette recherche pourrait 

également être reproduite en utilisant les mêmes variables mais en l’élargissant à d’autres 

métiers de la santé comme les aide-soignants, les médecins, les cadres de santé mais 

également à d’autres secteurs d’activités. De même, il serait également intéressant de 

différencier les services et les types d’établissement dans lesquels travaillent les infirmiers 



afin d’éviter une généralisation abusive et de pouvoir comparer les différences inter-services 

et inter-établissements. Il serait également possible d’élargir cette étude aux autres régions 

françaises, voire également à l’étranger. En effet, la présente recherche s’intéresse à une 

population d’infirmiers venant des Hauts-de-France uniquement, les infirmiers des autres 

régions n’ont pas été sondés. Il serait également intéressant de rajouter une échelle de 

désirabilité sociale pour éviter le biais de désirabilité sociale car les participants peuvent être 

amenés à vouloir diffuser une image positive d’eux-mêmes malgré les modalités de passations 

du questionnaire (à distance), elle permettrait de mesurer la tendance des participants à donner 

une réponse désirable socialement. 

 6.2  Implications pratiques 

 Cette recherche aide à la compréhension du bien-être psychologique au travail des 

infirmiers étant confrontés à la fin de vie dans le cadre de leur travail. Un élément clé du bien-

être psychologique au travail est la satisfaction des besoins (de compétence, d’autonomie, 

d’affiliation). Les entreprises pourraient donc porter une attention plus importante à ces 

besoins. Comprendre ces besoins et tenter de les satisfaire permettent d’améliorer ce bien-être 

psychologique au travail. Cette recherche a donc pour but de sensibiliser les employeurs et les 

employés sur les différents facteurs ayant un impact sur le bien-être. L’organisation du travail 

doit pouvoir satisfaire ces différents besoins en donnant les ressources nécessaires à leurs 

employés. Par exemple, il est important d’organiser des temps d’échanges, de rencontres 

pendant lesquels les employés et les employeurs pourront mutuellement s’apporter du soutien 

surtout lorsque ceux-ci sont continuellement confrontés à la fin de vie. Il est intéressant pour 

les entreprises et les employés de développer un climat favorisant le soutien venant des 

employés entre eux ou venant des supérieurs hiérarchiques (Dose, Desrumaux, Fantoni et al., 

2021). Les supérieurs hiérarchiques pourraient tenter de développer des relations de qualités 

entre eux et chacun de leurs employés ceci favoriserait le LMX et augmenterait la 

communication et les échanges au sein de l’organisation. Le soutien est primordial dans le 

domaine médical et paramédical, un management participatif ou LMX permettrait également 

la satisfaction du besoin d’affiliation associé au bien-être. De plus, en s’intéressant au point de 

vue des soignants, les organisations leur montrent de la reconnaissance. Les temps de 

rencontre peuvent servir à encourager les employés, satisfaire leur besoin d’affiliation en leur 

montrant du soutien mais également satisfaire leur besoin de compétence et d’autonomie en se 

montrant satisfait de leur travail et en leur donnant les ressources nécessaires pour qu’ils 

puissent se sentir efficaces comme par exemple des informations concernant le travail ou 

l’organisation, mais aussi des connaissances qui seront utiles pour la résolution des différentes 

tâches et différents problèmes que les employés sont amenés à rencontrer. Il est également très 



important de proposer un espace dédié aux soignants dans lequel ils peuvent s’exprimer 

librement sur les expositions quotidiennes à la souffrance des patients, à leurs maladies et à 

leur décès afin de pouvoir extérioriser leurs ressentis et maintenir leur bien-être 

psychologique. De plus, la satisfaction du besoin d’autonomie permet de diminuer la charge 

de travail (Dose, et al., 2018). En effet, avoir la possibilité de gérer son travail comme on le 

souhaite et de ne dépendre de personne d’autres permet à l’employé de s’organiser au mieux 

pour diminuer sa charge de travail. C’est à l’organisation d’apporter les moyens nécessaires 

aussi bien matériels que sociaux pour permettre aux employés de s’épanouir et d’être satisfaits. 

Les organisations peuvent également aider les employés dans la progression de leur carrière 

en mettant en place des temps de formation et d’accompagnement, ce qui a un effet bénéfique 

pour le sentiment d’auto-efficacité (Dose, Desrumaux, Fantoni et al., 2021). De plus, les 

entreprises pourraient gagner en performance si elles essayaient d’améliorer le bien-être 

psychologique au travail de leurs employés (Bachelard, 2017). 

 7  Conclusion 

 Bien que reconnu comme une profession indispensable à la santé publique, le métier 

d’infirmier n’est pas suffisamment protégé de toutes les contraintes qu’il est amené à subir 

(Dose, Desrumaux, Fantoni et al., 2021). Les participants de cette étude, étant des infirmiers 

confrontés à la fin de vie, font face au stress, à la souffrance des patients, à leur décès, à un 

manque de latitude décisionnelle, à des horaires postés,… Ces contraintes ont un impact 

négatif sur la santé psychologique et donc le bien-être (Machado et al., 2016). L’objectif de 

cette étude est d’étudier les liens entre deux types de contraintes que sont la charge de travail 

et les enjeux éthiques et le soutien des collègues qui est une ressource avec le bien-être 

psychologique au travail.  

 Suite à la passation d’un questionnaire auprès d’une population d’infirmiers confrontés à 

la fin de vie dans les Hauts-de-France, il est a été possible de confirmer ou d’infirmer les 

hypothèses émises précédemment dans le cadre de cette étude. Il a également été possible de 

mettre à jour les résultats de plusieurs études (Dose, Desrumaux et Colombat, 2019 ; Dose, 

Desrumaux, Fantoni-Quinton et al., 2021) concernant certaines des variables étudiées. Les 

résultats de la présente recherche mettent en avant un effet négatif de la charge de travail et un 

effet positif du soutien des collègues sur le bien-être psychologique au travail. Toutefois, un 

lien entre les enjeux éthiques et le bien-être psychologique au travail n’a pas pu être démontré. 

De ce fait, toutes les hypothèses concernant un effet des VI sur la VD n’ont pas pu être 

validées. De même, les résultats n’ont pas pu démontrer un rôle médiateur de la qualité des 

relations leader-membres dans les relations entre la charge de travail, le soutien des collègues, 



les enjeux éthiques et le bien-être psychologique au travail. Les hypothèses concernant un 

effet médiateur du LMX n’ont pas non plus été validées.  

 Les résultats découlant de cette étude peuvent cependant être atténués par des limites. Une 

des limites majeures de cette étude est le nombre limité de participants. En effet, la question 

de représentativité peut être posée, l’étude n’ayant pas attiré plus de 16 participants. De même, 

concernant les différentes implications pratiques et théoriques, il est important de mentionner 

que peu d’études s’intéressent à certaines des variables utilisées et aux médiations étudiées 

dans la présente étude. De plus, les résultats peuvent être pris en compte par les organisations 

afin d’améliorer les conditions de travail et de maintenir le bien-être de leurs employés qui est 

important pour eux mais également pour le bon fonctionnement de l’établissement.  
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